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AVOCATS. 

NAIKE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 15 novembre. 

— BATONNIER DE L'ORDRE. — DÉCISION
1
 DISCIPLI-

 MiFUS DE TRANSCRIPTION SUR LES REGISTRES DE 

L'ORDRE. — SUSPENSION. 

Nous avons déjà l'ait connaître la solution intervenue 

dans cette grave affaire, et nous avons publié hier la lettre 

u'ue nous a adressée M. Martin (de Strasbourg), au sujet 

je l'arrêt de la Cour. Nous reproduisons aujourd'hui le 

texte même de l'arrêt, sur lequel nous reviendrons pour 

en apprécier la doctrine. 

Voici les faits : 

Un membre de l'Ordre des avocats deCondom avait été con-
damné à la réprimande par le conseil de discipline. Sur l'ap-
oel du ministère public, la Cour royale d'Agen, par arrêt du 
;5 mars 18-47, infirma la décision, effaça la réprimande et or-
donna « qu'à la diligence de M. le procureur-général, une 
expédition de son arrêt serait adressée au bâtonnier de l 'Ordre 
des avocats, et que ledit arrêt serait transcrit sur les registres 
du conseil de discipline en marge de la décision annulée. » 

Le 8 du même mois, M. le procureur-général transmit l 'ex-
pédition de l 'arrêt au bâtonnier en le priant de lui en accuser 
réception et de lui donner en même temps l 'assurance que la 
transcription ordonnée avait eu lieu. 

Au reçu de cette lettre, le bâtonnier et les membres du con-
seil de l 'Ordre des avocats donnèrent leur démission. Avis en 
est donné à M. le procureur-général par le bâtonnier, en lui 
faisant connaître que l 'injonction portée en l 'arrêt du 3 mars 
avait été considérée comme arbitraire et illégale. 

Le 18, M. le procureur-général répond que le bâtonnier, 
nonobstant sa démission, doit rester en fonctions jusqu'à ce 
qu'il ait été pourvu à son remplacement, et l 'invite à assurer 
feïécution de l 'arrêt avant de procéder à une nouvelle élec-
tion. 

Cette lettre, ainsi qu'une seconde du 10 avril suivant, res-
tent sans réponse. 

Le 22 avril, citation fut donnée au bâtonnier à la requête 
de M. le procureur-général devant la Cour royale (chambres 
reunies) et en séance disciplinaire en la chambre du conseil 
|»ur s'entendre condamner à telle peine qu'il appartiendrait à 
raison du refus d'exécuter l 'arrêt du 3 mars. 

Le 28 du même mois, arrêt ainsi conçu : 
« Attendu que M' Daulhième, bâtonnier de l 'Ordre des avo-

cats du Tribunal civil de Condom, a commis une faute grave 
*n relusant d'exécuter la disposition d'un arrêt de la Cour qui 
«w en imposait l'obligation , en résistant aux observations 
* 'ni transmises à ce sujet par M. le procureur-général, et en-

n, en ne faisant aucune espèce de réponse aux dernières let-
tres a lui adressées par ce magistrat ; 

» Attendu, en effet, qu'un arrêt de la Cour ayant réformé et 
Wmle une décision rendue par le conseil de discipline do 

1 rare des avocats de Condom, ce même arrêt avait ordonné 
gua la diligence de M, le procureur-général, il on serait fait 
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» Attendu que, devant la Cour, la défense de M* Daulhième 
n'a eu pour ainsi dire pour objet que l'illégalité et la critique 
de l'arrêt relatif à la transcription et à la singulière préten-
tion d'être reçu tiers opposant à cette disposition; que la dé-
fense n'a cherché à atténuer d'ailleurs, sous aucun rapport, 
la faute soit par suite d'ignorance de sa position ou de son de-
voir, soit par le désir bien sincère d'obtempérer aux ordres 
ultérieurs de la Cour; 

» Attendu qu'il y a lieu, par suite, en reconnaissant que 
M* Daulhième a commis une faute grave en sa qualité de bâ-
tonnier de l'Ordre des avocats de Condom, de lui infliger la 
peine disciplinaire de l'interdiction temporaire, prévue par 
l'article 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822; 

« Par ces motifs, 

» La Cour déclare que M' Daulhième a commis une faute 
grave; l'interdit, en conséquence, de sa profession d'avocat 
pendant trois mois, etc. » 

Pourvoi, pour violation des règles de la compétence et pour 
un double excès de pouvoir, notamment en ce que, d'une part, 
la Cour d'Agen ne pouvait pas obliger le bâtonnier de l'Ordre, 
alors surtout qu'il s'était démis de ses fonctions, à transcrire 
sur les registres des délibérations du conseil de l'Ordre un ar-
rêt dans lequel ni le bâtonnier ni le conseil n'avaient été par-
ties, et qui leur était, par conséquent, complètement étranger. 

Et, d'autre part, en ce que la Cour d'Agen n'aurait pas dû 
déclarer non recevable et repousser la demande formée par le 
bâtonnier, à l'effet d'être reçu tiers-opposant à l'arrêt dans 
la disposition qu'ordonnait la transcription sur les registres 
des délibérations du conseil de l'Ordre. 

La Cour, après avoir entendu M c Martin (de Strasbourg), a 
rejeté le pourvoi par l'arrêt dont voici le texte : 

» Considérant qu'en supposant que la Cour royale d'Agen 
aurait excédé la limite de ses pouvoirs, en ordonnant au bâ-
tonnier de l'Ordre des avocats de Condom, de transcrire sur 
les registres du conseil de discipline l'arrêt du 3 mai 1847, 
qui annulait une décision dudit conseil relative à M e Estra-
dère, ce n'était pas un motif pour que ledit bâtonnier s'asso-
ciât, dans le sein de l'Ordre, à des mesures qualifiées incon-
venantes et à des actes de coalition de tout temps condamnés 
par la discipline du Barreau ; qu'en cet état des faits la Cour 
royale n'avait pas à s'arrêter à la tierce-opposition formée con-
tre ledit arrêt du 3 mai 1847, parce que, dans le cas même où 
elle aurait été recevable et fondée, il serait toujours resté une 
faute grave déclarée constante el servant de base aux pour-
suites du procureur-général ; 

» Que toute décision souveraine de la justice doit être exé-
cutée quand elle n'a pas été attaquée par les voies légales ; 
que c'est li une règle essentielle d'ordre public, qui doit sur-
tout être respectée par l'ordre des avocats, ce qui, du reste, 
est d'accord avec ses traditions, ses habitudes et les liens par 
lesquels il est uni à la magistrature ; 

» Que sans qu'il soit besoin de rechercher par quels moyens 
de droit le demandeur en cassation pouvait, comme bâ-
tonnier , arrêter l'effet d'un arrêt qu'il regardait comme 
contraire aux prérogatives du Barreau, il suffit qu'il soit cons-
taté que les faits à lui imputés ont le caractère d'une résis-
tance illégale et d'un manquement aux convenances et aux de-
voirs de la profession, pour que l'arrêt de la Cour royale d'A-
gen échappe à toute censure de la Cour de cassation; 

» Par ces motifs, «jette, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 10 novembre. 

LETTRES DE CHANGE. 

DESSAISISSE AIENT ET 

— ACCEPTATION. — RADIATION APRÈS 

AVIS. —DROITS DES TIERS-PORTEURS. 
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Le droit qu'a en général le tiré de biffer son acceptation tant 
qu'il ne s'est pas dessaisi de la traite cesse de pouvoir être 
exercé, du moment qu'il a donné avis au tireur du dépôt 
de la traite acceptée par lui entre les mains d'un tiers, pour 
la tenir à la disposition du porteur de la seconde. 

Feu importe dans ce cas qu'avant la présentation de la seconde 
le tiré ait retiré le dépôt et biffé son acceptation sur la pre-
mière ; l'acceptation doit continuer à produire son effet au 
profit des tiers-porteurs. (Article 121 du Code de commerce.) 

La maison Bresca neveux, de Malaga, a tiré, le 5 sep-

tembre 1845, sur M. Rodriguez Ely, de Marseille, six let-

tres de change par premières et secondes, d'ensemble 

25,000 francs, payables à quatre-vingt-dix jours de date, 

en lui annonçant l'envoi à sa destination d'un chargement 

de plomb dont elle devait lui fournir très prochainement le 

connaissement. 

Le même jour, Bresca transmit ces mêmes lettres de 

change par endossement sur les secondes à l'ordre de MM. 

de Galazza et fils, de Madrid, qui lui en firent les fonds. 

Sur la foi de la remise du connaissement annoncé, le 

sieur Rodrigues Ely répondit, le 1G septembre 1845, à 

Bresca qu'il avait accepté les traites et les avait adressées 

à MM. F. Ventes, de Paris, pour les tenir à la disposition des 

porteurs de secondes. 

Le 24 du même mois, Bresca tombe en faillite sans 

avoir envoyé au tiré le connaissement promis. Au reçu de 

cette nouvelle, M. Rodrigues Ely s'empresse d'écrire à 

MM. Ventes et C% ses correspondans, de lui retourner les 

traites acceptées par lui, si aucun porteur ne s'était encore 

présenté, ce que MM. Vernes et C firent sans difficulté. 

Ce ne l'ut que deux mois plus tard que la maison Galazza 

fit connaître ses droits , comme porteur des secondes, 

mais à défaut d'ordres, MM. Vernes et C' en jefusèrent le 

paiement. 
C'est en cet état que la maison Galazza a forme devant 

le Tribunal de commerce de la Seine, tant contre M. Ro-

drigues Ely que MM. Vernes et C*', une demande en con-

damnation solidaire au paiement des lettres de change, et 

que le Tribunal, après débats contradictoires, a rendu le 

jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que Rodrigues Ely fils aîné, par sa lettre du 16 

septembre 1845, a donnéavis à Bresca neveux, de Malaga, qu'il 
avait accepté les traites dont il s'agit, et qu'il les avait dé-
posées chez Vernes et Cc

 pour être tenues à la disposition des por-

teurs des secondes ; X 
» Attendu qu'à partir do cet avis, Hodrigues Ely n était 

plus propriétaire desdites traites, et qu'il ne pouvait plus 
en être considéré quj comme dépositaire; que par suite de 
l'acceptation et de l'avis qui en avait été donné, les premiè-
res étaient devenues la propriété des porteurs des secondes ; 
qu'en conséquence, Rodrigues Ely n'avait aucun droit pour 
annuler ses angagemens sans 1 ■ 

et que l'acceptation qu'il " J 

sidérée {'01111111! valable ; 
» Attendu que Félix Vernes et C« n'étaient pas engages 

aux traites dont il s'agit; qu'en les restituant à Rodrigues 
Ely, ils n'ont causé aucun préjudice à de Galazza et bw, 
puisque ces derniers se trouvent aux mêmes droits qu ils 

étaient avant ladite restitution ; 
» Met Vernes et C c hors de cause ; 
» Condamne Rodrigues Ely à payer à de Galazza et fils le 

moulant des traites dont il s'agit. » 

Appel delà part du sieur Rodrigues Ely. 

M' Horson, dans son intérêt, établit, en fait, qu'au moment 
où Bresca a négocié les traites avec Galazza, aucun engage-
ment n'était émané de Rodrigues Ely, soit par acceptation, 
soit par correspondance ; que la maison de Galazza, en pre-
nant les traites secondes, avec la mention manifestement 
fausse alors que les premières étaient acceptées et payables 
chez MM. Vernes et C', à Paris, avait suivi la foi de Bresca 
seul; que la lettre écrite de Marseille le 16 septembre 1843 
n'avait pu parvenir à Malaga que le 25, lendemain du jour 
de la cessation de ses paiements, et que son cotenu n'avait pu 
être connu de Galazza à Madrid que plusieurs jours après. 
Ainsi, la maison Galazza n'avait été déterminée à prendre les 
traites dont il s'agit que par la confiance qu'elle accordait à 
Bresca. 

A ces considérations défait, M c Horson ajoute les moyens de 
droit suivans. 

Il est de principe certain, dit le défenseur, que la corres-
pondance du tiré avec le tireur, l'avis ou la promesse d'ac-
ceptation ou de paiement donné à celui-ci, ne lie pas le tiré 
envers le porteur. (V. arrêt de cassation du 16 avril 1823.) 
Cet engagement du tiré n'existe que par sa délivrance soit de 
l'acceptation, soit d'un titre équivalent, par le tiré au porteur; 
à ce point qu'il est aussi d'usage constant dans le commerce 
que le tiré peut biffer l'acceptation tant qu'il la possède, tant 
que le contrat ne s'est pas formé entre lui et le porteur par 
la délivrance. 

On objecte la lettre du 16 septembre, et l'on prétend prou-
ver, à l'aide de ses termes, que l'acceptation est sortie des 
mains du tiré; qu'elle est parvenue dans celles d'une tierce 
personne chargée de payer; que, par suite, cette tierce-per-
sonne était devenue dépositaire dans Pintérèi des porteurs de 
secondes, et même leur mandataire; que dès lors elle ne pou-
vait se dessaisir à leur préjudice, et que le tiré 110 pouvait 
plus retirer son acceptation. 

Cette objection, résumée dans toute sa force, ne peut résis-
ter à l'examen. D'abord, c'est Rodrigues Ely qui a dirigé les 
traites à Paris, entre les mains de MM. Vernes et C' ; ni le ti-
reur, ni les tiers-porteurs, n'ont écrit un seul mot à ces dépo-
sitaires, qui ne détenaient en réalité les traites que comme 
mandataires de leur correspondant de Marseille. Or, ce man-
dat a pu cesser à la volonté du mandant; sous un autre point 
de vue, il faut encore reconnaître que M. Rodrigues Ely, et 
MM. Vernes, ont pu annuler seuls un lien que seuls ils avaient 
créé, et remettre les choses dans leur situation primitive. Or, 
cette situation est celle d'un tiré qui, n'ayant pas provision 
pour le paiement, et ayant biffé son acceptation sur un titre de-
meuré en sa possession, se trouve en présence de porteurs de 
traites non acceptées. 

M* Duvergier, dans l'intérêt de MM. Galazza et fils, soutient 
le bien jugé de la sentence. JLe défenseur admet qu'en général 
le tiré de bonne foi peut biffer une acceptation qu'il a incon-
sidérément apposée sur une traite qui n'est pas encore sortie 
de ses mains; mais, suivant lui, ce principe est sans applica-
tion à la cause. 

En effet, dit-il, il faut remarquer que les lettres de change 
dont il s'agit étaient tirées par premières et secondes, et que 
les premières seules, adresssées au tiré, devaient être revêtues 
de son acceptation. Le tiré a-t-il refusé son acceptation? Loin 
de là , il donne avis au tireur du dépôt qu'il fait des premiè-
res acceptées par lui à la maison Vernes de Paris pour les te-
nir à la disposition des porteurs de secondes. Or, ici, il n'y 
a plus a discuter, mais à faire l'application du texte de l'ar-
ticle 121 du Code de commerce, aux termes duquel celui qui 
accepte une lettre de change est tenu d'en payer le montant, 
sans pouvoir se faire restituer contre son acceptation, quand 
même le tireur aurait failli, même à son insu, avant qu'il eût 
accepté. 

D'ailleurs, la condition imposée au dépositaire opérait un 
complet dessaisissement de la part du tiré, qui ne pouvait 
plus dès-lors annuler une acceptation devenue irrévocable. 
Celte condition, en effet, constituait la maison Vernes, de Pa-
ris, dépositaire dans l'intérêt et pour le compte des porteurs 
de secondes. * 

Ce système a été accueilli par la Cour, qui a statué en 

ces termes : 

« La Cour, 

» Considérant que par l Jenvoi des lettres de change dont 
s'agit à la maison Vernes et C% pour les tenir à la disposition 
des porteurs des secondes, et pour l'avis qui a été donné de 
cet envoi au tireur, l'engagement de Rodrigues Ely est devenu 
irrévocable ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
» Confirme. » 

,!( STICK CRIMINELLE 

autorisation de , ces derniers, 
a déclaré avoir donnée doit être con-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 18 novembre. 

DUEL. — BLESSURES. — HOMICIDE. 

L'homicide ou les blessures commises en duel constituent 
un crime ou un délit, suivant les circonstances qui ont accom-
pagné, sa perpétration. 

Cette décision est conforme à une jurisprudence aujourd'hui 
constante. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Vincens-Saint-
Laurent, d'un arrêt de la Cour royale de Dijon (chambre des 
mises en accusation) ; conclusions conformes de M. l'avocat-
général Nouguier. — Aff. Bocher, Bérard de Serclos el autres. 

EXTORSION DE SIGNATURES. — COMPLEXITÉ. — AFFAIRE DENAIN. 

Le fait d'extorsion de signature avec violence, prévu et puni 
par l'article 400 du Code pénal, est un crime sui yeneris dont 
la violence esl un des éléinens constitutifs. Eu conséquence, 
011 ne peut considérer comme nulle pour cause do complexité, 
en ce qu'elle comprendrait à la fois le fait principal et une cir-
conslance aggravante, contrairement à la loi de 1836, la ques-
tion portant en même temps sur le fait d'extorsion et sur celui 
des violences qui en auraient accompagne la perpétration ou 
la tentative. 

Hejot, au rapport de M. le conseiller Vincens- Saiiil-Liiurent, 
et sur les conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, du 
pourvoi dirigé par le sieur Denain contre l'arrêt de la Cour 
d'assises de la Seine du 14 octobre 1847 (V. Gazette des Tribu 
naux du 15 octobre) qui l'a condamné à cinq ans de réclusion 
pour crime de tentative d'extorsion de signatures avec violence 
sur la personne de M. Mérilhou. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1" De Pierre Pasquet, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du déparlement de la Dordogne qui le condamne à la peine de 
six ans de JMEflBHÉM^B comme coupable de vol avec effrac-

-2° De Julien lluet. condamné 

aux travaux forcés à perpétuité par la Cour d'assises de l'Orne 
pour vols et tentative de vols avec escalade, effraction, violen-
ces, blessures et contusions ; — 3° De Marie-Léopold l'abre 
(Seine), six ans de travaux forcés, faux en écriture de com-

merce;
— 40 D'Alfredine-Félicie Manouvrier (Seine), cinq ans 

de travaux forcés, recel de vol avec fausses clés dans une 
maison habitée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiaeomi. 

Audiences des 17 et l&novembre. 

AFFAIRE DE LA BANDE THIBERT. CINQUANTE—NEUF ACCUSÉS. 

— VERDICT . —(Voir la Gazette des Tribunaux des 5, 

6, 8, 9, 10, 11, 12 et 17 novembre.) 

Cette affaire est enfin terminée après douze longues au-

diences. Ainsi que nous l'avons dit hier, le jury est entré 

en délibératien à quatre heures moins un quart. 11 n'est 

rentré à l'audience qu'à deux heures du matin. 

Le chef du jury a donné une première lecture des ré-

ponses aux innombrables questions tant principales que, 

des circonstances sur lesquelles la délibération a dû por-

ter. Il a fallu que la Cour examinât cette déclaration en la 

forme, avant de la faire connaître aux accusés. 

Cette vérification a pris un temps assez long. Il est ré-

sulté du verdict que toutes les réponses relatives aux dix-

neuf accusés suivans : les époux Lefrançois, Bonnet, Mé-

rot, Rrunswick, Bonneville, les époux Gillet, Jacques, les 

époux Gondon, les époux Lecomte, Philippe, Commun, 

Savatier, Ferret, fille Renard, Ruelf et Legros, ont été ré-

solues négativement. 

En conséquence de cette déclaration, ces accusés sont 

introduits, et M. le président prononce l'ordonnance d'ac-

quittement, en vertu de laquelle ils seront mis en liberté, -

s'ils ne sont détenus pour d'autres causes. 

Les autres accusés sont ensuite introduits ; ils portent 

tous des traces visibles des préoccupations qui les agitent 

et de la fatigue de ces longs débats. 

Une force militaire imposante a été distribuée dans les 

diverses parties de la salle, dans la crainte du désordre et 

des violences que peut faire naître la déclaration du jury 

dans les rangs des accusés. Les accusés n'occupent plus 

les mêmes places que durant les débats. D'un côté sont les 

révélateurs; de l'autre les accusés dénoncés : chacun d'eux 

est placé entre quatre gendarmes. Des gardes et des ser-

gens de ville sont placés entre le bureau et le banc des ac-
cusés. 

Tous ces accusés sont déclarés coupables. Le jury a 

admis des circonstances atténuantes en faveur de Thibert, 

Dufour, Pruvost, Dickers, Saunier, Rroquet, Larzilière, 

Guérin, Lepreuil, Langrade, Bombard, Gosset, femme 

Masson, Bannet, veuve Roche, Hugo, Forfait, llermann, 

Hirtz, Roudet et fille Clément. 

Après avoir entendu les observations de quelques-uns 

des avocats qui ont passé la nuit dans la salle d'audience 

et qui se trouvaient ce matin à la lecture du verdict, la 

Cour se retire pour délibérer sur l'application de la peine 
et la rédaction de l'arrêt. 

Ce n'est qu'après plus d'une heure que la Cour rentre 

en séance et que M. le président donne lecture de l'arrêt 
qui condamne : 

Chobeaux, Roche et Preudhomme à vingt années de 

travaux forcés, avec exposition. Cette peine se confondra 

avec celles qu'ils expient en ce moment. Ils subiront l'ex-
position publique. 

Barthélémy à dix années, Lefèvre à sept années, la fille 

Deschamps à six années et la femme Pierrot à cinq années 
de la même peine, sans exposition. 

Thibert, Dufour, Moïse Lévy, Masson, Vil'ette et Roger, 

à dix années de réclusion ; Dickers, Pruvost, Lejeune, à 

huit années de la même peine; Plumerand et Saunier, à 

sept années de la même peine, qui a été réduite à cinq ans 

pour les époux Espagne, le sieur Pierrot, Kaufmann, Lar-
milly, Broquet et la fille Voilet. 

Les accusés Larzilière, Guérin, Lepreuil, Bombard, 

Gosset, Langrade, ont été condamnés à cinq ans de pri-

son ; la femme Masson, Bannet et la veuve Roche, à trois 

ans de prison ; et Hugo, Forfait, Hermann, Hirtz, Boude* 

et la fille Clément, à deux années de la même peine, 

Dickers et la fille Voilet, condamnés pour faux, subi-

ront, en vertu de l'article 165 du Code pénal, l'exposition 
publique. 

L'audience est levée à six heures et demie du matin. Les 

accusés sont ramenés à la Conciergerie ; ils se retirent 
dans le plus grand ordre. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 18 novembre. 

SÉQUESTRATION. — TORTURES CORPORELLES. — HOMICIDE. 

Un crime, qui n'a peut-être pas d'exemple dans les an-

nales judiciaires, amène devant le jury un père et sa tilte. 

Suivant l'accusation, ils auraient, par des contrats habile-

ment déguisés, commencé par faire passer sur leur tête 

toute la fortune de leur gendre et mari, avec le dessein 

prémédité de se défaire de lui, aussitôt qu'ils l'auraient eu 

complètement dépouillé; puis, pendant quatre mois, ils 

l'auraient tenu séquestré en le privant de nourriture. 

Ce malheureux, d'une intelligence excessivement' bor-

née, aurait pu, dans les premiers temps de sa séquestra-

tion, passer par une fenêtre pour aller chez des voisins 

mendier un morceau de pain ; mais il se serait trouvé peu 

à peu tellement affaibli, que, ne pouvant plus sortir de la 
chambre où on le tenait enfermé, il aurait fini par mourir 

de faim. Il paraîtrait, d'après l'accusation, que ce genre 

de mort aurait été choisi par les accusés de préférence à 

tout autre, parce qu'ils auraient spéculé sur les temps dif-

ficiles que nous venons de traverser pour se justifier, en 

disant qu'ils n'avaient pu qu'à grand'peine se suffire à eux-

mêmes, et qu'en définitive on n'était pas en droit d'exiger 

d'eux qu'ils pourvussent aux besoins du malheureux qui 
a succombé. 

En présence d'un crime de ce genre, si longuement 

exécuté, l'une des choses qui étonneraient le plus, c'est qu'à 

l'époque où nous sommes, il eût été possible de s'en ren-

i dre coupable sans que la justice eût été avertie de manière 
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à pouvoir en empêcher l'accomplissement. On se demande 

comment il se pourrait faire que, de nos jours, au milieu 

d'un village, un individu eût été séquestré pendant quatre 

mois et tué par la faim, sans que ses voisins, ses amis, sa 

famille soient venus révéler à la justice ce qui va se pro-
duire devant elle, attendant ainsi qu'il fût trop tard pour 

prévenir de pareils faits et qu 'il M'y eût plus qu'à les ré-

primer. Espérons que le débat va expliquer un silence qui 

semble si extraordinaire et qui a amené un si déplorable 

résultat. j^. -~JBF ..J(E- /-"- ■* » 
La première partie de l'audience avait été consacrée au 

jugement d'attentats odieux commis par un père sur ses 

deux filles, âgées l'une de huit ans, et L'autre de onze ans. 
Après le jugement de cette affaire, qui s'est terminée par 

une condamnation aux travaux forcés à perpétuité, on in-

troduit les deux «censés. 

Le premier qui prend place sur les bancs est un homme 

d'une cinquantaine d'années environ ; il a le front forte-

ment déprimé, les yeux caves, le nez allongé ; sa ligure 

présente un aspect d'une dureté remarquable. Il promène 

avec assurance ses regards sur l'auditoire. 
Le second accusé est ïïrïe fèmme encore jeune. Sa jmx-

sionomie n'offre rien de particulier ; elle verse d'abondan-

tes larmes. 

A une heure et demie, on annonce la Cour. 
M. le premier avocat-général Chassan occupe le fauteuil 

du ministère public. 
M" Sandbreuil est chargé de la défense des deux ac-

CUSGS. 

M. ' le président : Premier accusé, comment vous appe-

lez-vous? — R.Louis Maurice, sabotier, cinquante-trois 

ans, demeurant à Sainte-Geneviève. 

M. le président : Seconde accusée, comment vous appe-

lez-vous? —R. Louise-Cléophise DieudonnéeMaurice^veuve 

Thiou, vingt-trois ans, sans profession, demeurant à Ste-

Geneviève. 

M. le greffier Rlondin donne lecture de l'acte d'accusa-

tion. En voici le texte : 

Au mois de juin 1843, Jean-Baptiste Thiou épousa la fille 
Dieudonnée Maurice : il appartenait aune famille honorable 
et possédait une certaine aisance ; la liquidation de la succes-
sion de ses père et mère venait lui assurer alors la propriété 
de quelques biens, dont la valeur pouvait s'élever à 6 ou 7,000 
francs. Une semblable union était pour la fille Maurice une 
fortune inespérée. Livrée au libertinage et, dès l'âge de dix-
neuf ans, mère avant d'être épouse, elle avait une très mau-
vaise réputation. Son père, homme rusé et violent tout à la 
fois, généralement redouté dans la commune de Sainte-Gene-
vière, avait subi déjà à cette époque une condamnation à un 
mois de prison pour coups et blessures. Aussi la famille Thiou 
avait essayé d'empêcher ce mariage; mais Thiou, dont le ca-
ractère était facile et bon, dont l'esprit était simple et faible, 
n'avait pas su résister aux manœuvres et aux séductions de 
Maurice et de sa fille. L'instruction a révélé que l'union de 
Thiou et de la fille Maurice n'avait pas eu l'affection pour mo-
bile; celle-ci, n'éprouvant dès l'origine que de l'aversion pour 
son mari, parlait de lui avec dédain et mépris. Toutefois ces 
sentimens de haine contre Thiou, Maurice et sa fille les dissi-
mulèrent à peu près tant que celui-ci eut quelques ressources 
et conserva quelques biens ; mais ils ne tardèrent pas à conce-
voir la pensée de le dépouiller de ce qu'il possédait, et ensuite, 
quand ils eurent accompli sa ruine à leur profit, ils songèrent 
a se défaire de lui par un crime. Pour eux, en effet, à ce mo-
ment, cet homme n'était plus qu'un être inutile et odieux. 

La ruine du malheureux Thiou a son point de départ dans 
le contrat de mariage : la fille Maurice n'avait ' rien, et cepen-
dant, dans cet acte, Thiou reconnaît que sa femme apporte un 
trousseau assez considérable et une somme de 4,000 francs. 
Peu de temps après le mariage, en novembre 1843, Maurice, 
qui parissait être le conseil de Thiou, se présente chez un no-
taire, et obtient de son gendre une procuration générale ; il va, 
quelques jours plus tard, pour faire vendre des arbres qui se 
trouvaient sur la propriété de Thiou. Cette vente produit une 
somme de 132 francs, et Maurice emploie l'argent qu'il reçoit 
alors à payer une somme semblable dont il était débiteur. Le 
2 mars suivant, par acte passé devant notaire, Maurice et 
Thiou empruntent une somme de 1 ,400 francs, pour laquelle 
ils donnent tous deux une garantie hypothécaire, et Maurice 
prélève 500 francs pour payer un de ses créanciers. Le 20 jan-
vier 1845, Thiou vend au sieur Quesnel, moyennant 6,000 fr., 
les biens formant son patrimoine ; Maurice s'empare en 
grande partie du prix de cette vente, et 3,700 au moins servent 
à éteindre ses dettes, sans qu'il se reconnaisse par aucun acte 
débiteur de son gendre. Une somme de 2,100 fr. qui restait à 
Thiou sur les 6,000 fer. payés par le sieur Quesnel, est placée, 
le 3 juin 1845, entre les mains d'un sieur Dubois : c'était, après 
moins de deux années de mariage, ce que possédait Thiou. Il 
devait être sans doute bien difficile alors d'obtenir de lui ces 
derniers débris de sa fortune ; pour y parvenir, Maurice et sa 
fille eurent la pensée d'intenter une demande en séparation, 
afin de constituer le mari débiteur de l'apport frauduleux 
énoncé au contrat de mariage. Mais ils comprirent bientôt l'im-
possibilité d'arriver à leurs fins par un semblable moyen, et 
ils employèrent une autre voie. Le 30 avril, la femme Thiou 
achète un immeuble, moyennant 2,200 fr., pour lui servir de 
remploi jusqu'à due concurrence de la somme de 4,000 fr. par 
elle apportée en mariage. Pour payer cette acquisition, Thiou 
et Maurice empruntent 2,000 fr. de Lecourtois, et celui-ci ob-

" tient de Thiou, en garantie, d'après les conseils et par l'avis 
même de Maurice, non-seulement une subrogation dans le pri-
vilège du vendeur, mais encore la remise, a titre de gage, delà 
créance Dubois. A peine cet achat effectué, en janvier 1816, 
les arbres qui se trouvaient sur l'immeuble sont abattus et ven-
dus, et Maurice emploie la somme de 250 fr. qui provient de 
cette vente, à payer ses dettes. Ce n'est pas tout, non content de 
s'être approprié de la sorte toute la fortune de son gendre, 
Maurice arrive encore à le constituer son débiteur d'une rente 
annuelle de 200 fr., en lui louànt, pour ce prix excessif, une 
chétive habitation située à côté de la sienne, dans le même 

herbage. 
A ce moment la ruine de Thiou est accomplie : atteint d une 

faiblesse physique rendue plus grande par son défaut d'énergie 
morale, il avait cessé de se livrer au travail et s'était vu forcé 
de rester chez lui. Les accusés ont profité de celte circonstance 
pour le séquestrer et pour le conduire lentement à la mort 
par une privation de nourriture longtemps continuée. 

L'instruction n'a pas pu recueillir de renseignemens bien 
précis sur les premiers temps de la séquestration : il a été 
seulement constaté que, pendant plusieurs mois, Thiou avait 
presque complètement disparu. Pour les derniers temps, lu 
contraire, les témoignages abondent, et de nombreux témoins, 
racontant les plaintes de la victime et les faits qui étaient à 
leur connaissance, sont venus déposer de la cruauté des accu-
sés des affreuses douleurs de Thiou, de son effroyable état de 
marasme et de dépérissement. Un témoin, la femme Lhérondelle, 
rapporte que, dès le mois de décembre, Thiou, malgré la dé-

fense de Maurice, venait chez elle réclamer un morceau de 
pain, en se plaignant d'être resté irois jours sans manger ; il 

' était déjà tellement faible que le frère de la femme Lhérondelle 
dut craindre qu'il ne tombât eu chemin : « Ma pauvre mère 
Lhérondelle, lui disait-il un jour, voilà cinq jours que je n'ai 
maii"é; ils m'enferment à clé. » Pour venir chez elle il avait 
dit sauter par la fenêtre, et dans le courant du mois de mars, 
eette femme pouvait dire au sieur Huré, en lui montrant 
Thiou, qui sortait de chez elle : « Voyez ce pauvre Baptiste, 
comme il chancelle! Il est comme èjeûnè... Ils vont le laisser 

mourir de faim! » _ 
Le mardi de Pâques, Thiou se présentait chez Uosselin dans 

un état déplorable ; on voyait le jour à travers ses doigts. Il 
demandait alors du pain en disant que depuis trois jours il 
n'en avait pas vu, et s« plaignait d'être tenu renfermé. « Si 
mon beau-père voyait quelqu'un m'en donner, ajoutait-il, il 

m'a prévenu qu'il" lui casserait les reins. » Un soir, vers le 
commencement d'avril, il arriva chez sou frère couvert de 
vètemens en lambeaux, maigre, ne pouvant se tenir debout et 
disant qu'il mourait de faim. Quelque répugnance qu'il eût 
à dévoiler à son frère et a sa »œur une position dont son-ma-
îîaaè contracté contre leur gré était l'unique cause, .1 leur dé-
é ara au'il venait d'être séquestre pendant cinq jours sans 
nourriture. Vers la même époque la femme Soyer se rendait 
X Maurice et lui demandait s'il était vrai qu'il se refusât 

à donner du pain à son gendre, qui leur avait donné tout son 

bien, et l'accusé répondait : «S'il n'y a que moi pour lui 
fournir du pain, il mourra bien de faim, car je ne lui en don-
nerai pas ; ma fille ne lui en donnera pas non plus, au vieil 
ours, au vieux singe, parce que c'est moi qui réponds pour 
elle chez le boulanger à Bradiancourl, et elle n'en prend que 
ce qui esl nécessaire pour elle. » Puis cette femme insistant 
et disant que la femme Thiou devrait vendre, pour donner des 
alimens à son mari, le bien qu'elle avait reçu de lui, Maurice 
reprenait : « Ils ne peuvent ni vendre, ni engager ; ils me doi-
vent de l'argent, ils sont noués. Je voudrais que Thiou fut 
parti de chez moi el ne le revoir jamais. » 

Vérs la fin d'avril, chez les époux Dubelloy, Thiou, pâte, 
décharné, horrible à voir, se plaignait de n'avoir pas mangé 
depuis quarante-huit heures et dévorait avec une avidité ex-
traordinaire trois morceaux de pain qu'on venait de lui don-
ner. Alors, ayant recouvré quelque force, il exhalait ses plain-
tes : ll^tarT séqu^swé"§rpTjv!rTOn 
auparavant, Maurice et sa fille n'ayant pas voulu manger une 
soupe au lait, qui avait tourné, il la leur avait demandée avec 
instance, mais ils l'avaient jetée pour qu'il ne la mangeât pas. 
Trois jours après, chez les époix '{JtfUt*, 1A <iécla&K n'av6Îi-
pas mangé depuis le lundi précédent, jour où il était allé 
chez les époux Dubelloy. 

Vers celte époque, le témoin Levasseur voulant le voir, se 
présenta h sa porte : ma is elle ét ..il fermée : 1a femme TWo* 
avait emporté la clé; il ne put pas entrer. Un jour, parvenant 
à s'échapper, Thiou se traîna jusqu'au chemin ; mais bientôt 
il tomba épuisé. La femme Bourgeois, qui passait près de là, 
ne le reconnut pas d'abord cl pensa qu'il n'y avait qu'un ca-
davre à ses pieds; mais peu après elle entendit quelques gô-
missemens, el elle finit par reconnaître le malheureux Thiou. 
Elle portait quelques alimens, elle lui en offrit, et il mangea 
avec une extrême avidité. Il exhala ses plaintes ordinaires con-
tre son beau-père et sa femme, puis il ajouta le fait suivant : 
«Le malin même, Maurice et sa fille mangeant une soupe, il s'é-
tait approché de la table avec une cuillère ; mais celle-ci lui 
avait porté sur la tête un coup de poing en disant : « Ne crois-
tu pas, monstre, que lu vas manger de la soupe avec nous ! » 
De son côté, Maurice l'avait menacé de l'étrangler comme un 
bourrelier étrangle un chien s'il osait porier la main sur sa 
fille. Ces confidences, Thiou suppliait la femme Bourgeois de 
ne pas les divulguer : « Si mon beau-père et ma femme sa-
vaient que je me suis plaint, ils nie tueraient. » 

Chez les témoins Laurent, Gosse, Dubosc, Lecomte, chez les 
époux Lamulle, chez la femme Duthil, Thiou a fait connaître 
les mauvais traitemens qu'il subissait, les privations qui lui 
étaient imposées. Tous ces témoins l'ont entendu se plaindre 
de ce que, pendant plusieurs jours, on le laissait sans nourri-
ture; tous l'ont vu dans un état de maigreur et d'affaiblisse-
ment horrible à voir. Il en est plusieurs qui ont dit qu'ils 
avaient craint qu'il mourut dans leur maison, tant alors il 
était faible. 

Au point où il était arrivé, la mort était, en effet, certaine. 
Alors, pour assurer tout à la fois l'exécution du crime et leur 
impunité, Maurice et sa fille firent sortir Thiou de l'habitation 
qu'il occupait dans l'herbage de son beau-père, et le trans-
por èrent dans celle achetée par sa femme, quoiqu'elle fut in-
habitable, s tris meubles, à peine close et mal couverte. Tout 
ceux qui ont vu Thiou dans cette demeure ont pu attester que 
la faim avait été là encore la cause de ses souffrances; ils ont 
pu attester que là encore il avait été séquestré : la pôrle de la 
maison était fermée a clé ; la seule issue pour lui était une 
fenêtre élevée de plus d'un mètre au-dessus du sol ; cette élé-
vation, dans l'état d'affaiblissement où il se trouvait, était 
pour luiun obstacle infranchissable. Un jour, seulement,ja na-
ture lui venant en aide une dernière fois, il parvint à escala-
der l'appui de sa croisée ; mais il put à peine se soutenir et 
tomba quelques pas plus loin. Il fallut le reporter chez lui. 

A cette époque son frère le vit encore ; il le trouva sur son 
lit dans un étatde faiblesse et de maigreur à faire trembler. 
Jusqu'au 8 mai, la femme Lhermeult, quoique voisine, n'avait 
pu le voir; il était enfermé dans la maison, dont les portes 
n'étaient ouvertes que lorsque sa femme venait, ce qui était 
très rare. Pour l'apercevoir, il fallait regarder par la fenêtre. 
La femme Richard, voisine également, a fait une semblable 
déposition. 

Le mercredi 11 mai, la femme Thiou étant dans la maison 
de son mari, le témoin Bance put pénétrer jusqu'au pied du 
lit où il était couché : « Avez-vous du pain dans votre poche, 
disait cet infortuné ; il y a eu samedi huit jours que je n'ai 
mangé. — Vous vous trompez, reprit brutalement sa femme, 
vous avez encore mangé samedi dernier. » Le témoin eut la 
curiosité de soulever le drap du lit : Thiou était effroyable 
comme un squelette. 

Le 16, la femme Thiou envoie chercher Pensevelisseuse en 
lui faisant dire que son mari est mort. Celle-ci était absente; 
son mari vient à sa place. 11 remarque avec étonnement que 
Thiou respire encore. La mort ne venait pas assez vite au gré 
de la femme Thiou ; son mari ne meurt qu'une heure après, 
et pendant tout ce temps sa femme ne s'approche pas de lui 
une seule fois. Quant à Maurice, ce jour là, dès onze heures, 
se hàtantde fuir le lieu du crime, il était parti pour Rouen. 

Deux témoins ont vu le cadavre : l'ouvrier qui a fait le cer-
cueil et l'enseveli ;seuse; jamais ils n'avaient vu chose pareille; 
le corps ne pesait rien; on ne voyait que la peau; on ne saurait 
dire combien il était réduit et petit. 

Enfin un médecin, appelé par le maire de la commune, a 
émis l'opinion qui suit après une autopsie cadavérique : la 
couleur, l'atrophie, le marasme, l'absence de désordres et 
d'altérations organiques accusent une asthémie profonde et 
un dépérissement lent, résultat d'une privation d'alimens. 

Maurice et sa fille, interrogés, ont nié leur culpabilité : ils 
ont voulu soutenir que Thiou avait toujours eu à sa disposi-
tion le pain qui lui était nécessaire; ils ont déclaré en outre 
que le manque de nourriture n'aurait, dans tous les cas, 
commencé qu'à l'époque où Thiou avait été habiter seul la 
maison achetée par sa femme ; puis enfin ils ont dit que leur 
misère seule les avait empêchés de venir plus complètement 
en aide au malheureux Thiou. Mais l'instruction tout entière 
dément ces allégations; la femme de Maurice elle-même, après 
des hésitations qui s'expliquent lorsqu'il s'agit de faire un 
aveu aussi grave, a déclaré que son mari lui avait défendu 
avec des menaces de* mort de donner de la nourriture à son 
gendre. Elle lui en donnait cependant parfois, mais bien peu 
et en secret, parce que Maurice surveillait le pain. 

Fidèles à la leçon qui leur avait été faite, les trois enfans 
de l'accusé ont d'abord fait une déclaration favorable à leur 
père; mais l'aîné, confronté avec sa mère, n'a point persisté 
dans ses déclarations mensongères, et a reconnu que c'était 
elle et non lui qui disait la vérité. 

La misère ne peut pas non plus être une excuse pour les 
accusés. Alors qu'ils refusaieut à Thiou les alimens nécessai-
res, ils avaient chez eux, pour garder leurs vaches, un jeune 
homme, le fils de Ribard, qu'ils nourrissaient, el Thiou disait 
qu'il eût été bien heureux d'être nourri par eux à cette con-
dition, mais qu'ils ne le voulaient pas. A cette époque, quand 
Thiou, après quatre mois d'horribles souffrances, était presque 
arrivé au terme de sa vie, la femme Thiou disait et répétait 
même à la femme Atinay, qui croyait avoir mal entendu la 
première fois ; « J'ai un veau que je nourris avec du lait el 
du riz. « 

La mort de Thiou est donc le résultat d'un odieux calcul, 
d'un crime épouvantable. Les faits constatés et les témoigna-
ges recueillis ne laissent aucun doute à cet égard, et la res-
ponsabilité en doit peser tout entière sur Maurice et sur sa 
fille. 

En conséquence, Louis Maurice et la nommée Louise-Cléo-
phis-Dieudonnée Maurice, veuve de Jean-Baptiste Thiou, sont 
accusés : 

1° D'avoir, depuis moins d'une année; sans ordre des auto-
rités constituées, et hors les cas où la loi ordonne de saisir les 
prévenus, arrêté, détenu ou séquestré la personne de J.-B. 
Thiou ; 

Avec cette circonstance que ladite séquestration a duré plus 
d'un mois ; 

Avec cetie autre circonstance que la personne ainsi arrêtée, 
détenue ou séquestrée, a été soumise à des tortures corpo-
relles ; 

2° D'avoir, en mai 1817, commis volontairement un homi-
cide sur la personne de J.-B. Thiou ; 

C K président donne l'ordre de faire sortir la femme 

Tbi ,'ti et wcèdfi * 1'mterrogatoire de Maurice. 
W„ S : A quelle époque a eu heu le mariage de 

voîe fil avec Thiou ? — R. Je pense qu'il y a eu quatre 

"TlSiS leur contrat est du 19 jui, , 1843 A IV, 

J ùe où vous avez marié votre fille a rhion,, n était-elle 
Jdéjàmère?-

T
R.()m,Mo«.s.et.r. 

D. Thiou n'était pas le pere ? 

Oui, Monsieur. 

,„j le père? — R. 

D. La famille Thiou consentait-elle à ce mariage ? 

Us n'ont jamais rien fait paraître. 
D. Les frères de Thiou ont-ils assiste au mariage ! — 

R Ou n'a pas fait de noces. 
D Toujours est-il quTk n'awwtaiewt j»s au mariage. 

Quel était le caractère de votre gendre ! R. H n'était 

pas méchant. . 
D Lorsqu'il fut question de ce mariage, n avez-vous 

pas été, &us et \xHre
1
 famille, visiter la propriété de 

Thiou? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quels ont été les apports de votre fille au contrat .' 

R. 800 francs de trousseau. . 
Lui avez-vous donné ce trousseau? — R. Oui. 

— R. 11 avait son bien, et il
 m

'
a
 donni A 

D. Quel était son caractère ? j" ,, >°°0 
comme il y en a bien. 

I). Etait-il brutal, violent? ft 

D. Vous avez dit que votre mari ̂ yï^ffoig 

avait u "ni 
Oui,.-. ^ 

qu'cst-elle devenue ? — R. Elle 

devait. a servi à 

I). Quedevajt-tl donc? — n. u
 deyr 

de" 

Payer" >> 

la for' 

ce 

mon beau-frère Maniez, et il lès â Vernît.
1 1,000
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1) . Qu'est devenu le reste de
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employé à acquitter ses dettes ÎS dettes. oe[u.' — ] 

«es » 

H 

«té Ici M. le président rentre avec la f
em 

igs détails sur l'état de fortune du mnt liou
 da 

,le fortune est devenue. ,nari et
 SUr 

D. Que faisait votre mari depuis snn 

>nt le nourrissiez-vous ? — I\ |[ t
rav

^,.
mar 

lier et je le nourrissais comme j
e pou

 ̂
 c

°mm
e 

D. Avec du pain sec, n est-ce pas .' — il 

ns
 de 

6 et 

pas lui donner autre chose 

D. F" 

H. Je ne 
potiv. 

cesser 

Avec cette circonstance que cet homicide volontaire a été 
commis avec préméditation ; 

Avec cette autre circonstance que ledit homicide volontaire a 
été précédé et accompagné d'un autre crime. 

On fait l'appel des témoins. Il y a quarante-deux té-

moins appelés à la requête du ministère public; la défense 

a assigné treize témoins : il manque deux témoins à dé-

D\ C'était en mobilier ? — R. Il y avait du linge et une 

VQ.cllG 

O. Quelle était la fortune de Thiou ? — R. Je ne la con-

naissais pas. 
D. N'a-t-il pas reconnu dans le contrat de mariage un 

prétendu apport de 4,000 francs par votre fille ?—R. C'est 

lui qui le lui a donné. 
D. La fortune de Thiou a été liquidée depuis son ma-

riage, et vous avez contribué aux ventes. Pourriez-vous 

dire ce qu'est devenue sa fortune? — R. Ce n'est pas moi 

qui ai fait les affaires. 
D. Cependant vous aviez la procuration de Thiou des le 

20 novembre 1843? — R. Oui, Monsieur. 

I). Avant de vendre la propriété de Thiou, n'avez-vous 

pas fait vendre pour 132 fr. d'arbres dès le mois de dé-

cembre 1843? — R Oui. 

L'immeuble qu'il avait n'a-t-il pas été vendu dès le 

mois de mars 1844? — R. Oui, il l'a vendu 6,000 fr. 

D. L'acquéreur de l'immeuble devait les intérêts de son 

prix, qui s'est trouvé de 500 fr., ne les avez-vous pas 

touchés? — R. Non, Monsieur, c'est Thiou quia tou-

ché. 

D. N'avez-vous pas vendu 390 fr. d'arbres sur l'im-

meuble? — R. Oui. 

D. Sur cette somme de 6,890 francs, il faut retrancher 

1 ,334 francs 80 centimes dus par Thiou et dès lors il a dû 

•toucher 5,655 francs de l'époque de son mariage à sa mort? 

— R. C'est vrai. 

D. Qu'a-t-on fait des 132 francs de bois vendu? — R. 

Thiou a payé à M. Frémont, huissier, ce qu'il lui devait. 

D. Est-ce vous ou Thiou qui deviez? — R. C'était 

Thiou. 

M. le président : Messieurs les jurés voudront bien re-

tenir cette réponse. 

D. Vous aviez emprunté 1 ,400 francs que Thiou a rem-

boursés? — R. Je dois seulement 500 francs à Thiou sur 

cette somme. 

D. Lorsque la propriété de Thiou a été vendue, n'a-t-on 

pas délégué à Clin une somme de 1,000 francs que vous 

lui deviez ? — R. C'est moi qui les devais. 

D. Ainsi, voilà 1,000 francs que vous deviez, payés avec 

l'argent de Thiou. N'a-t-on pas employé 200 fr. à un prêt 

qui a été fait à un sieur Dubois? — R. L'argent du prêt est 

encore chez Me Lemonnier, notaire. 

D. N'avez-vous pas acheté un immeuble au nom de la 

femme Thiou, et n'avez-vous pas donné en garantie l'acte 

de prêt de Dubois? — R. Oui, Monsieur. 

D. Thiou n'a-t-il pas fait à Clin un transport de ce que 

son acquéreur restait lui devoir? — R. Je n'en ai pas 

connaissance. 

D. Vous verrez ce que Clin déclarera sur ce point et il 

en résultera que cet argent a encore servi à éteindre vos 

dettes. Et ainsi toute la fortune de Thiou a tourné à votre 

profit. — R. Je n'en ai pas mal usé pour cinq francs ! 

D. Thiou vivait-il en bonne intelligence avec sa femme? 

— R. Je ne les ai jamais vus avoir de mots. 

D. S'il en est ainsi, pourquoi donc a-t-on cherché à faire 

prononcer une séparation de corps, quand Thiou a été 

ruiné? — R. Je n'y étais pas, Monsieur le président. 

D. Cependant, vous avez été avec votre fille chez l'a-

voué, M? Rulïon, pour réclamer le contrat de mariage de 

votre fille ; vous ne pouviez songer alors qu'à une sépara-

tion de corps, car vous portiez une note indiquant des 

faits qui vous paraissaient de nature à motiver cette sépa-

ration ? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Où demeurait Thiou ? — R. Dans une maison qui est 
au bout de la mienne. 

D. Et votre fille ? — R. Elle vivait avec lui. 

I). Cependant on verra que pendant tout le temps du 

mraiage, votre fille a constamment vécu chez vous. — R. 
Cela n'est pas exact. 

I). A quelle époque Thiou a-t-il cessé de travailler?—R. 

Vers le 25 novembre de l'année dernière. 

D. Depuis cette époque comment était-il nourri? — R. 

Je l'ignore ; j'étais souvent absent de la maison. 

D. Thiou a-t-il toujours eu du pain jusqu'à la fin de sa 

vie ? — R. Je ne sais ; il ne travaillait pas, et moi qui ai dix 

enfans à nourrir, je ne pouvais faire plus que mes forces. 

D. Mais Thiou avait une certaine fortune dont il pou-

vait user pour se nourrir ? — R. 11 n'a pu toucher l'intérêt 
de son argent pendant trois ans. 

D. N'avez-vous pas menacé votre femme de la battre 
si elle donnait du pain à votre gendre ? — R. Non. 

D. Ne nourrissiez-vous pas chez vous un étranger qui 
gardait les vaches? — R. Oui. 

D. N'est-ce pas vous qui avez fait marché avec un char-

pentier pour des travaux à exécuter à l'habitation achetée 
au nom de votre fille? — R. Non. 

D. Votre réponse d'aujourd'hui est en contradiction for-

melle avec celle que vous avez faite dans l'instruction. 

N'avez-vous pas nourri les ouvriers qui faisaient les ré-
parations? — R. Oui. 

D. C'était à l'époque où vous faisiez ces réparations, où 

vous payiez des sommes assez considérables aux ouvriers, 

que votre gendre mourait de faim ; et il mourait de faim 

sur un grabat, dans une maison dénuée de tout, où, pour 

tout meuble, il y avait une chaise. Où étiez-vous au mo-

ment de sa mort?—R. J'étais à Rouen pour vendre de la 
marchandise. 

I). L'avez-vous vu quelque temps avant sa mort ? — R. 
Oui, un mois environ avant cette époque. 

Après cet interrogatoire, que l'accusé a subi avec mie 

insouciance et un sang-froid extraordinaire, l'audience est 
suspendue pour quelques inslans. 

On fait rentrer ensuite la femme Thiou. 

Interrogatoire de la femme Thiou. 

D. A quelle époque a eu lieu votre mariage ? — R En 
juillet 1843. 

D. Avez-vous vécu en bonne intelligence avec votre 

^l-T
 R: 0ui

' P
ar m0Tnen

s ; il me battait quelquefois 
D. N avez-vous pas été à NeufchÛlel pour obtenir votre" 

séparation ? — IL Oui, Monsieur. 

D. Votre pere était-il avec vous? — R. Non 

D. Quels étaient vos apports en mariage? — R J'ai im-

porte ce que j'avais de linge, pour 800 francs environ. 
Lt votre ma

i''> qu'avait-il et que vous a-t-il donné? 

Plus tard, lorsque votre mari épuisé u ■ ■ 

M- de travailler, qu'est-il arrivé Ml «i. ^1 for.v 

que vous
10
"^ 

que lui donuioz-vous?—R. Je lui dôq^^ffi c.
m

,.|, 
D. Nous verrons au contraire 

et que vous ne vouliez même pas lui donner ur,
6
"
 rer

«si 
lait tournée et dont vous ki 

ne vouliez pas- n"CS0llPe
 a

„ 
qu'un jour où il voulait manger de ht sou'peT

 Ve,
'
r
o« 

vous 1 avez repousse en lui disant : « Monstre
 Cv

°us 

que tu vas manger avec nous ? .. (Mouvem«u
C

!??
Wu

 Pa« 
tion au fond de l'auditoire.)

 UNem
ent d'^g» 

L'accusée garde le silence. 

I). Est-ce qu'à celte époque vous ne nourris,; 
jeune enlant qui gardait vos vaches? — n t P

as
«n 

papa qui le nourrissait '
 Won

, e'ét, 

D. Qui vous a nourrie depuis votre mariage? 

mon mari d'abord, et mon père depuis qtierno ' 

travaillait plus. M n «iari
I1( 

l). Et votre mari, qui le nourrissait ? — n «,< 
père. T

 L 
mon 

-n. 

'v avait lit, 
Je couchais 

I). Avez-vous demandé à votre mari pourntmi 

de mourir de faim, il ne vendait pas sa vache ou I' aU li(Hl 

ces? - R. Mon mari était maître de faire ce qu' 1
 m

'
an

-

1). Lorsque votre mari a été transporté dans 1
 V

°
U

!
ait

' 
où il est mort, qui avait soin de lui ? — R. c>

e
 .

 a
 Raison 

I). Ne l'enfermiez-vous pas? — R. Non.
 m

°'' 

D. Pourquoi donc alors sautait-il par la fenêtr f 

C'est qu'il le voulait bien : la porte de derrière rit "~ 
verte. ^ °u-

D. Habitiez-vous la même maison que votre ma '' ? 
Oui, Monsieur. 

D. Mais où couchiez-vous donc?... Il n'y 

et vous ne viviez pas avec votre mari? ■ 

sur de la paille. 

D. Vous avez dit le contraire devant le ju«e d'inst 

tion... Avez-vous appelé un médecin pour soigner vT" 

mari? — R. Non, il disait qu'il n'était pas malade 

D. Enfin, le dernier jour de la vie do votre mari n'
av 

vous pas envoyé chercher Ribard une heure avant sa ni* 

pour l'ensevelir ? (Mouvement dans l'auditoire.) — j j 
l'envoyai chercher pour soigner mon mari. ' e 

D. Et pendant tout ce temps, vous étiez dans une pièce 
voisine ? — R. Non, j'étais là. ' * 

M. le président : Voilà comment, après avoir dépouillé 

votre mari de toute sa fortune, vous le teniez enfermé et 

vous l'avez, de complicité avec votre père, fait mourir de 
faim! 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Cisseville , médecin , n'est venu sur le lieu du 

crime qu'après que l'autopsie avait été faite. On lui dit 

que Thiou était mort de faim ; ce qui le frappa à son arri-

vée, ce fut l'état de santé parfaite de sa femme. 11 en lit 

l'observation à celle ci qui dit que son père lui avait dé-

fendu de donner du pain à son mari. Il est allé dans la 

commune prendre des renseignemens sur la cause de la 

mort de Thiou, et tout le monde était d'accord pour décla-

rer que Thiou était mort de faim. 

Un nommé Plaisant, chez lequel M. Cisseville est allé, 

lui déclare qu'ayant renvoyé à Thiou un morceau d'une 

chèvre qu'il avait tuée, Maurice lui en fit des reproches. 

Le témoin n'a pas cru devoir procéder à l'exhumation, 

parce qu'une première autopsie avait eu lieu. 

Adrien Thiou, frère de la victime, déclare qu'un samedi, 

cinq- semaines environ après sa mort, son frère est venu 

chez lui, qu'il lui a raconté qu'il était resté pendant cinq 

jours enfermé, sans avoir à manger. Il était très sale, sans 

chaussures, il faisait mal à voir ; il était tout à fait détruit. 
Je l'engageai à revenir vivre avec nous. Quinze jours après, 

j'ai été le voir, il était couché tout habillé j il me dit : « Je 

ne suis pas heureux, ma femme ne me donne rien à man-
ger! » 

D. (à Maurice) : Qu'avez-vous à dire sur la déclaration 

du témoin? — R. Rien. J'ai donné ce que j'ai pu à mon 

gendre. , . 

La fin de l'audience est consacrée à l'audition de témoins 

relatifs aux actes que Maurice avait amené son gendre 

si8ner - , 
La séance est levée à cinq heures et renvoyée a déniai 

dix heures du matin. 
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Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 17 novembre. 

EXPLOSION D'UNE MACHINE A VAPEUR DANS UNE l'SISF- Cl! ^ 

VII.LETTE. — HOMICIDE ET BLESSURES PAK IMPRUDESC . 

DIX-NECF VICTIMES. 

Le 7 mai dernier, vers neuf .heures et demie dojjjjj 
un accident épouvantable a eu lieu à La Villette, aa 

usine dirigée par le sieur Gibert, fabricant de MM j 
ouvriers venaient d'achever leur repas et se dispo ^ 

reprendre leurs travaux, et le mécanicien chautleui ^ 

lot rentrait à peine dans la chambre de la macn
m

 '
 jt]ll 

que tout à coup éclate une détonation effroyable : ^ ^_ 

chaudière qui luisait explosion : arrachée du
 mss

. j-j^e 

ques qui l'enfermait, elle se partage en trois par-t >
 s

. 

d'elles est projetée dans une rue voisine en brisa t ^ 

que en totalité le mur de clôture de l'f
abUsi

7
st

 |
aH

.v 

sieur Gibert qui longe la voie publique : 1
 autr(!

 fât 
sur un toit, et !a troisième, la plus considéra nie , > 
l'atelier voisin dit l'atelier des monteurs, briser ti^ 

des meules en grès, des roues, des poteaux, f?
 t

j
onS

pa' 
dont les débris sont projetés dans toutes les air

 fjI 
le choc de cette masse énorme. Le chaul le ur o | -

lancé à travers la toiture, à une grande haute » 

corps brisé est quelques instans après ^
tl

?JJi .
n
1 Jim» ;; 

très environ de distance enfoncé prpfondWff gfép 
plate-bande d'un jardin maraîcher. Trois autres

 r 
étaient gisans dans l'atelier des monteurs; mu . 

la chute des matériaux, soit par la pluie < les , les 
toutes sortes que l'explosion avait lances °

a
 je 

directions. Quinze autres ouvriers
 avaien

,
 danS

 la
nUl 

graves blessures : l'un d'entre eux succonma 

même de ce fatal accident. i
e
 sieur

 o1
' 

C'est à rais le ces faits déplorables q««. ^tio»; 

bertest traduit devant le Tribunal
 de

 '^i blessures P
41 

n. 11, ■ sous lu prévention d'homicide état 

imprudence. 

Le premier témoi'n entendu est M. SflWrWJg ̂  »<0» 

mines, qui a reçu la mission d'aller coii!> 

celte affreuse catastrophe. 
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fuit 
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j-abonl obperver qu'en la attendant 
vaux, dont il avilit 

ivraiaon 
>e-

ieur Gibert, avait «'té obligé de roin-
laudtcrr, devenue hors de service, par 

ihnis les ateliers du aieu» Roche. 

était W , 

tS^Storité,, am 

uses 

^'.."chaud'ore, 

aclietu 
n'était timbrée qu a cinq atmosphères; 

hréciisix, cl avant de la faire fonctionner 
il a omis de la soumettre à la vérili-

i que tes règlemens l'y obligent, 
ijebris de cette chaudière, on ne saurait 
l'explosion ni au manque d'eau, ni à la 

mais un fait qu'il aéte bien facile de 
es soupape8. manomètre, qui n'avait pas dit être 

car il ti été retrouvé intact, dépourvu 

à ' a """"lî'tflbe était tellement enduit de rouille qu'il 
• ercurf ,

 el S0
|
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 qu'il ertt pu servir de guide et d'indica-
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°'VoDiniôn du témoin est que la tôle de la non 
'était pas de bonne qualité ; les feuilles en 

5».d**^ 1 soudées, et l'on pouvait facilement reconnaître 

"'"donc apprécier la cause immédiate de l'acei-
■ |, du témoin est que 

" ne Cl ""'. ,„<d soudées 
SbUie"t "W antérieurement un lo 

iiiôénieui- civil, chargé do la mémo mission 
w,' témoin, partage sou incertitude sur la véri-

fie pré
,ceac

J ^
oll

 ,;trc attribuée à l'accident ; mais il pense 
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 le cliauffeur a surchargé les soupapes, sans 
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 fait de son chef ou d'après les ordres du 
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 Mais trop souvent, les ouvriers font malheureu-,voiV. 
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' Le 

e d'une bien funeste imprudence, 
"lourd chaudronnier, contre-mail 

ieur i- f
or

t bien que le sieur Gibert est venu chez 
ra L,,- n dicter une chaudière dont il paraissait fort 

chaudronnier, contre-maître chez le sieur 

^itrepoar; 

; Elle lui 1 

.preuves tend 

'i"
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" 'Z: d'une fuite qui se serait mi 
lU 'ï témoin fut chargé d'aller la réparer 

«on 1 

acheter une ctiauuiere août il paraissait tort 
ui fut livrée après qu'on eut fait en sa présence 

f- tendantes à en constater l'excellente qualité. Ce-
Tw iours après sa livraison lo sieur Gibert envoya 

é.,..u fuite aui se serait manifestée dans la chaii-

*T°"\Ï témoi 
Jière

:i„. chauffe dit-il, en entrant dans 
Vous avez 

à chambre où se 
Jiabl«rn

em
| Jjj££jjiâ. — Nous ne faisons jamais assez de va 

son pays, et qu il 

ces deux faits étaient constans 

'^•pondit 

^"-nble ici 

je chauffeur; quand les meules marchent, tout 
Il a fort bien remarqué qu'il n'y avait pas de 

et dans son opinion la chaudière aurait pu fuir, 

nn Das sauter, 
^{^chauffeur-mécanicien, 

*iir 

rapporte une conversation 

' o avec Gazelot, le chauffeur du sieur Gibert, et qui a 
I
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 W
 hère victime de l'explosion. « Les soupapes de votre 

: t
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'-luiiidière ne s'y adaptaient pa«, pourtant, lui disait 
nouvelle^ ^

 sa
j
s
 jjj

eilj
 répondit Gazelot ; elles étaient pour 

i "dière à cinq atmosphères, et on les fait servir à une 
jne cliw j|

 a
 ^

onc uue
 pression extrrdinaire? — Il le faut 

de
slS

' "Ti
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s
 ui vie est en danger! et tu devrais songer que tu 

bien- "le famille —H faut bien que je le fasse, pour 
ma femme et à mes enfans. » 

pour sa défense 

es pe? 

du P alv_ gibert fait valoir pour sa détense que pressé par 

. ^
 S

're de' ses travaux, il s'est servi de la nouvelle chau-
')î'^

en
 ont d'avoir eu le temps de la soumettre à la vérifica-

tif l'autorité ; mais elle n'a fonctionné que deux jours 
tl0

'!ement avant l'accident, et lorsqu'il se proposait d'aller 
-'Isa déclaration, pour laquelle il n'a à se reprocher qu'un 

i de quarante-huit heures. Quant au manomètre, il affir-

me qu 1 était en bon état de service, et la rouille, dont la né-
T ence des ouvriers avait laissé ternir le tube, ne l'empè-

 ur
iant d ; guider le chauffeur ; si, après la calas-^hftit lias poui 

ce manomètre s'est retrouvé intact, cela tient teut 
celte circonstance qu'il était accroché à un mur 

'explosion. On ne saurait lui im-

trophe, 
simplement a 
nui n'a pas été renverse par 
4 „,.,■ le î-eM-oche d'avoir donné l'ordre de surcharger les soupa-
pll !£l lcl,-r i ", ,„ . .n „ „i .i;, „i„ i„ f j„ 

passe, le gouvernement n'a aucun moyen d'exécuter le 

•railc. Ils ajoutaient (pie les actes incriminés ne consti-

tuent pas minime suivant la loi américaine; enfin qu 

l acte du présidant n'était pas définitif, mais pouvait être 
examiné et cassé. 

M - Butler, procureur-général du pouvoir exécutif, a ré-

pondu que le prisonnier étant retenu en vertu d'un mandat 

présidentiel, la validité de ce mandat était seule en jeu : 

or, pour se prononcer à cet égard, il n'y avait qu'à exa-

miner le traité et la décision du juge Betts. La compéten-

ce ou l'incompétence de ce dernier ne faisait d'ailleurs 

rien à 1 affaire ; pour établir la validité de l'ordre d'extra-

dition, deux choses seulement étaient nécessaires : que le 
prisonnier se fût soustrait à la loi de 

lût réclamé pailla France 
dans la cause. 

M le juge Edmunds a mis la cause en délibéré, et n'a 

rendu qu'après sept mois et demi sa décision dont voici la 
substance : 

« La question à décider est celle de savoir si le prési-

dent des Etats-Unis, a, en vertu des stipulations d'un traité 

et sans un acte exprès de la législature nationale, autorité 

pour livrer un habitant de l'un des Etats souverains de la 
confédération ? 

» Comme il est évident qu'une telle autorité mettrait la 

liberté des citoyens à la discrétion du pouvoir exécutif, 

nous avons cru inutile de résoudre tous les points en 
litige.

 1 

» Le seul point sur lequel nous ayons à fonder notre 

opinion, c'est la situation du réclamant; or, le prisonnier 

se trouvant dans l'état de la procédure ouverte devant les 

Tribunaux français en état de prévention, et non pas de 

mise en accusation ou de renvoi devant une des Cours 

d'assises de France, la demande d'extradition échappe à 

l'application de la convention diplomatique, laquelle ne 

comprend textuellement que les accusés. 

(
 » Par ces motifs nous disons : 1° Que le prisonnier 

n'est pas en état de mise en accusation, dans le sens du 

traité ; 2* que le président ne peut ordonner l'extradition 

sans la sanction législative et judiciaire. 

» Nous ordonnons en conséquence que sans avoir égard 

à l'acte d'extradition décerné par le président des Etats-

Unis, comme nullement et incompétemment rendu, Lucien-

Nicolas Metzger sera mis immédiatement en liberté. » 

M. Butler, procureur-général, a demandé un délaide 

vingt-quatre heures, mais le juge a rejeté cette réquisi-
tion en maintenant son jugement. 

Ainsi la décision d'un simple juge d'Etat se trouverait 

annuler à la fois un arrêt de la Cour fédérale et un ordre 

du pouvoir exécutif, sans qu'il soit possible de la réparer, 

car le sieur Metzger, déjà rendu à la liberté, trouvera sans 

doute moyen de n'être pas arrêté au moins sous quelque 

prétexte à la requête de ses créanciers français. Si le con-

grès s'empare de cette affaire et des difficultés qu'a déjà 

plusieurs fois éprouvées l'exécution franche du traité con-

clu entre les deux gouvernemens, une telle disposition 
n'aura d'effet que pour l'avenir. 

ter le f ,isil ; mais au même instant le coup part, une balle 

frappe la jeune fille au milieu du front, traverse le cer-

veau et va se loger dans la muraille. A la vue du corps 

qui chancelle et tombe, l'enfant, saisi d'une indicible ter-

reur, laisse échapper son arme et s'enfuit hors de la mai-

son en poussant des cris de désespoir. C'est en ce moment 

que survinrent les autres membres de la famille. 

Ces faits ont donné lieu à des poursuites dirigées contre 

ce jeune garçon pour délit d'homicide involontaire par im-

prudence. Sur la plaidoirie de M' Châteauneuf, avocat, son 

défenseur, i! n'a été condamné qu'à vingt-quatre heure* 

d'emprisonnement. Son âge et les circonstances atténuan-

tes de la cause ont décidé le Tribunal à user d'indulgence 

dans l'application de la peine. 

PARIS , 18 NOVEMBRE. 

— 11 nous tombe à l'instant entre les mains une cir-

culaire signée par le fermier d'une partie des annonces 

de la Gazette des Tribunaux et relative à des supplémens 

décomptes-rendus judiciaires. Nous désavouons complète-

ment cette circulaire, faite dans un esprit de spéculation 

contraire à tous nos précédens, et qui a été rédigée et 

distribuée à l'insu de la rédaction et de l'administration do 

la Gazette des Tribunaux. 

Les personnes qui auraient reçu cette étrange circu-

laire doivent donc la considérer comme non avenue. 

iTlDrOe U S1V. lUlllCl»l"uii «nnuu^v. iimiuvuivuA "«^'u* 

! rapporte à une époque où l'on mettait en usage l'ancienne 
iaudière réformée, et dont l'état de vétusté faisait craindre 

i attendant la nouvelle chaudière de la force de 

trente chevaux qui devait prochainement lui être livrée, il s'é-
tait arrangé de façon à diminuer notablement pour son service 
la force de lu vapeur ; il n'en avait besoin que dans la propor-
tion de quatre atmosphères, et la chaudière qui a sauté était 

timbrée à six. La conversation attribuée au malheureux Gazelot 

se 
chaudière 
à cliaque moment des malheurs, dont lui-même avait failli 
être la victime. Il termine en n'hésistant pas à attribuer la 
cause de l'accident à la mauvaise qualité de la nouvelle 
chaudière qu'il avait achetée au sieur Hoche. 

M. l'avocat du Boi Mongis soutient la prévention, et, 

après avoir entendu la plaidoirie de M" Crémieux, défen-

seur du sieur Gibert, le Tribunal prononce le jugement 

suivant : 

» Attendu qu'en ne faisant pas la déclaration de change-
ment et en ne demandant pas l'autorisation préalable de l'au-
torité compétente pour la mise en service de sa nouvelle ma 

chine à vapeur, et en la mettant en activité sans cette autori-
sation, Gibert a commis un acte d'imprudence et une contra-
vention à l'ordonnance spéciale à la matière 

» Attendu qu'à cet acte originaire d'imprudence viennent se 
joindre les circonstances suivantes: 1° D'avoir mis en activité 
nue machine de hasard vieille, et susceptible d'un service dan-
gereux; 2° de n'avoir pas veillé à ce qu'un manomètre desti-
né à guider le chauffeur, fut adapté à la machine ; 

» Attendu en effet que si ce manomètre eût été adapté à la 
machine, il eut été brisé par l'explosion et non retrouvé intact 
ainsi qu'il l'a été; 

» Attendu qu'il résulte de toutes les circonstances ci-dessus 
relevées, que l'imprudence de Gibert a été la cause originaire 
ne I accident arrivé le 7 mai dernier ; 

» Attendu que cet accident a causé la mort de Gazelot et au-
tres et des blessures aux nommés Toussaint et autres ; 

» Attendu qu'en cet état il v a lieu de faire à Gibert, ap 
phcstion des articles 319 et 320 du Code pénal ; 

" Néanmoins, attendu qu'il existe des circonstances atté-
nuantes, et usant envers lui des bénéfices de l'article 4(13, le 
condamne à 500 francs d'amende et aux dépens. » 

CHRONIQUE 

DÉPABTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon). — Correspondance particulière. — 

Nos lecteurs n'ont sans doute point oublié les tristes dé-

tails que nous avons dernièrement donnés sur le déplora-

ble suicide de M. Cochet, l'un des magistrats du parquet 
de la Cour royale de Lyon. 

Avant de se donner la mort, il avait, d'une main ferme 

et avec la plus grande liberté d'esprit, écrit un testament 

de quatre pages, daté du 21 octobre à minuit, et signé 

Joseph Cochet, ex-avocat général à la Cour royale de 

Lyon. C'est qu'en effet, par une longue lettre portant l'in-

dication de dix heures du soir et jointe à ce testament, il 

avait déclaré à M. le procureur-général qu'il donnait sa 
démission. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL DE L'ETAT DE NEW-YORK. 
c
°i'respondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. le juge Edmunds. 

Audience du 28 octobre. 

WESTIOX D'EXTRADITION. M. METZGER, ANCIEN NOTAIRE ES 

ÏIUNCK, CONTRE M. LE PRÉSIDENT DUS ETATS-UNIS. 
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En résignant ces fonctions par lui toujours conscien-

cieusement remplies, il se souvint qu'aux dernières assises 

il avait porté la parole contre un sieur Allard, chef d'ate-

lier à la Croix-Rousse, reconnu coupable d'avoir étranglé 

sa femme, et condamné pour ce fait à la peine capitale. 

Bien que sa conviction fût restée entière, il songea avec 

une généreuse pitié à cet autre malheureux qui, à quel-

ques pas de lui, attendait aussi la mort, et dans sa lettre 

il supplia M. le procureur-général de faire tous ses efforts 

pour obtenir une commutation en sa faveur. 

M. Laborie, au cœur si bon, aux sentimens si élevés, a 

religieusement recueilli ce dernier vœu d'un mourant et 

accepté ce legs d'humanité. Aussi n'a-t-on pas vu sans 

émotion, à l'audience de la 1" chambre du 16 de ce mois, 

deux gendarmes amener le condamné Allard pour l'enté-

rinement des lettres-patentes qui commuent la peine de 

mort contre lui prononcée en celle des travaux forcés à 

perpétuité, avec exposition publique. Cet homme a assisté 

à l'accomplissement des formalités ordinaires avec une 

impassibilité qu'il était peut-être le seul à éprouver. 

— BASSES-PYRÉNÉES (Bayonne). — Jeudi dernier, l'au-

dience du Tribunal correctionnel présentait un aspeet in-

accoutumé. Le ministère public requérait d'une voix émue; 

les juges étaient tristes; les témoins déposaient sans pou-

voir retenir leurs larmes ; sur le banc des prévenus était 

un jeune enfant qui pleurait sans cesse ; l'auditoire était 

placé sous l'impression la plus pénible. On sentait qu'un 

grand malheur dominait les débats. 

Au mois de juillet, le jour de la fête locale de Souraïde, 

commune du pays basque, deux familles s'étaient réunies 

dans un repas commun. Le dîner était terminé ; on se li-

vrait à de joyeuses causeries en attendant que le café fût 

servi ; la tille aînée de la maison était descendue au rez-

de-chaussée pour aider sa mère à le préparer ; un jeunè 

garçon de quatorze ans venait de quitter la table sur l'or-

dre qui lui avait été donné de descendre à la cuisine le 

linge de table. Tout à coup une forte détonation comme 

celle d'une arme à feu retentit dans toute la maison ; les 

convives, saisis d'épouvante, se lèvent de table et s'élan-

cent dans les escaliers ; dans la cuisine du rez-de-chaussée 

un spectacle horrible s'offre à leurs regards. Une jeune et 

belle fille était étendue sur le sol au milieu d'une mare de 

sang ; sa tête était traversée de part en part d'une ouver-

ture cylindrique semblable à celle qu'aurait pu pratiquer 

le passage d'une balle ; près de ce corps déjà inanimé 

était à genoux une vieille femme pleurant et échevelée, qui 

recueillait son dernier soupir ; un fusil récemment déchar-

gé était placé à terre. A cette vue, une scène déchirante a 

lieu. Le maître de la maison se précipite sur le cadavre et 

reconnaît sa fille aînée ; il cherche en vain à la ramener à 

la vie. Tous les membres de la famille se livrent au plus 

violent désespoir. Voici de quelle manière était arrivé cet 

affreux accident : 

Le jeune garçon, qui avait quitté la table, avait été 

comme adopté par cette famille à laquelle ii tenait déjà 

par des liens de parenté ; il y était traité depuis six années 

comme un enfant de la maison. En entrant dans la cuisine, 

la tête un peu échauffée par le repas, ses yeux se dirigent 

par hasard sur un vieux fusil qui était abandonné dans un 

angle de l'appartement, ot que personne ne croyait char-

gé. Il se met à joupr avec cette arme, et on dirige le canon 

sur sa cousine. Celle-ci l'ait un geste d'effroi; sa vieille 

mère, placée près du foyer, pousse un cri ponr faire qUtt-

— La chambre du conseil a enfin statué sur l'instruction 

dirigée contre M" e Deluzy-Desportes. 

M. le procureur du Roi, dans un réquisitoire fort étendu 

et qui présente une analyse complète de tous les actes de 

l'information, avait conclu à une ordonnance de non-lieu, 

attendu qu'aucunes charges ne s'élevaient contre l'incul-

pée sur une participation quelconque dans le crime de 

l'hôtel Praslin. 

La chambre du conseil, conformément à ces réquisi-

tions, a déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre, et a ordonné 

la mise en liberté de M"* Deluzy-Desportes. 

M"* Deluzy-Desportes a été prévenue dans la journée 

d'hier de la décision que venait de rendre la chambre du 

conseil. Elle a reçu cette nouvelle avec beaucoup de calme 

et même avec une sorte d'indifférence. Elle a manifesté le 

désir de ne quitter la Conciergerie que le soir, afin sans 

doute d'échapper aux manifestations de curiosité qu'elle 

pouvait craindre à sa sortie de prison. 

Dans la soirée, une voiture est venue la prendre à la 

Conciergerie, et l'a conduite chez une dame de ses amies. 

— On a vu depuis plusieurs années circuler des factu-

res, des adresses présentant en apparence tous les carac-

tères des billets de la Banque de France, et quelques es-

croqueries ont été commises à l'aide de ces spécimen, dont 

un examen rapide ne permet pas souvent de reconnaî-

tre la grossière imitation. Aussi, la police a-t-elle dû 

se demander si la loi ne permettait pas de réprimer un 

abus qui pouvait avoir, et avait eu en effet pour résultat 

de tromper la confiance publique. Elle a pensé que la fa-

brication et la mise en circulation de ces billets de nou-

velle espèce, pouvait caractériser le délit de publication 

d'emblèmes et de gravures sans autorisation, délit prévu 

par la loi du 9 septembre 1835. 

C'est en vertu des dispositions de cette loi, que M. Gé-

rant, graveur, et Levy, tailleur, avaient été poursuivis et 

condamnés à un mois de prison. 

M. Levy avait fait faire par M. Gérant de petites adres-

ses imprimées sur papier de la dimension des billets de 

banque ; on y lisait: «Aux filles de France... Il sera 

délivré MILLE FRACS , etc. » Les caractères typographiques, 

la légende et les estampilles, avaient une analogie com-

plète, sauf la différence des mentions imprimées, avec 

celle des billets de mille francs. 

M" Crémieux, pour M. Levy, a soutenu devant la Cour 

(appels correctionnels) que la loi de septembre était in-

applicable à un pareil fait; que son client avait cru faire 

une chose licite, et que dès les premières poursuites il 

avait remis à l'autorité la presque totalité des exemplaires 

incriminés. Mais la Cour, sur les conclusions du ministère 

public, a confirmé la décision des premiers juges. 

— Les sieurs Vantigny, professeur; Adam, instituteur, 

Laroquette, professeur, et femme Hamel, cuisinière, sont 

traduits devant la 8' chambre, sous la prévention d'avoir 

ouvert, sans autorisation, une école primaire, les deux 

premiers rue de la Madeleine, et les deux autres rue Fon-

taine-Molière. 

Le sieur Vantigny allègue pour excuse qu'il a fait des 

efforts infructueux pour passer ses examens; le sieur 

Adam, qu'il croyait si bien à la réception du sieur Vanti-

gny, qu'il avait acheté de lui son établissement en toute 

confiance. 

Le sieur Laroquette se défend de pouvoir instruire des 

jeunes gens, son état de cécité s'y oppose ; quant à la 

femme Hamel, elle fait valoir pour sa seule défense qu'elle 

a toujours été notoirement connue en qualité de cuisinière 

et non d'institutrice. 

Néanmoius et conformément aux conclusions de M • l'a-

peu le capitaine, qui craignait ne porter une accusation 

mal fondée. Man Fournier se montra trop exigeant : il 

voulait forcer son chef à lui faire une réparation d'honneur 

publique devant tous les hommes du poste. Cet incident 

intéressa très vivement le chef du poste, qui prit a part e 

chasseur Fournier, le questionna et finit par découvrir la 

vérité. Cet homme était réellement railleur du vol. On dé-

couvrit la montre, qu'il avait cachée sous le matelas du 

corps-de-garde. 
Ce fut pendant que le poste prenait les armes pour re-

connaître une ronde d'officier supérieur, qu'un vieux ser-

gent, s'étant mis à fouiller dans tous les coins, trouva ca-

chés non-seulement la montre, mais encore une bourse 

qui appartenait au même capitaine. 

Traduit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

Buisson, colonel du 55
e
 de ligne, Fournier, ne pouvant 

plus nier le vol, prétendait qu'il avait l'intention do la re-

mettre à sa place aussitôt après être descendu de garde. 

Ce système de défense a trouvé fort peu de partisans, 

et le Conseil, conformément aux conc'usions de M. le 

commandant-rapporteur Courtois-d'Hurbal, a condamné 

le prévenu à la peine de deux ans d'emprisonnement. 

— Il existe dans Paris un nombre très considérable de 

bals tolérés qui se tiennent pour la plupart dans des dé-

pendances d'établissemens de marchands de vins, et où se 

réunissent les dimanches, lundis et jeudis, non pas d'hon-

nêtes artisans cherchant quelques heures de distraction et 

de plaisir animés après leur journée de travail accomplie, 

mais des mauvais sujets oisifs, des filles perdues, et des 

jeunes gens préludant au crime par la débauche. Il y a à 

peine un mois, nous racontions lo meurtre d'un jeune ou-

vrier assailli à coups de couteau à la sortie d'un de ces bals, 

et qui était venu expirer dans la boutique d'un marchand 

de vins de cette même rue Saint-Paul marquée encore, 

dans la nuit de vendredi dernier, par un nouvel assassinat. 

La police, croyons-nous, devrait faire peser son atten-

tion sur ces lieux de réunions dangereuses, et, s'il était 

nécessaire qu'un nouveau fait lui fût signalé pour éveiller 

sa sollicitude, nous appellerions ses investigations sur un 

guet-apens dont a été victime, avant-hier lundi, un hom-

me dans la force de l'âge, qui sortait d'un bal voisin de la 

rue du Petit-Pont, et qui a été l'objet des violences les 

plus coupables, rue Saint-Severin, en face du portail de 

l'église. 

— Un assassinat a été commis avant-hier dans une 

des communes de l'arrondissement de Versailles les plus 

rapprochées de cette ville. Nous manquons de détails; mais 

il paraîtrait que ce crime aurait été accompli dans d'horri-

bles circonstances, et que la clameur publique signalerait 

comme en étant l'auteur un individu qui a comparu sur le 

banc des accusés dans une des dernières sessions des as-

sises du chef-lieu de Seine-et-Oise, sous l'inculpation de 

s'être rendu coupable d'assassinat, mais en faveur duquel 

le jury avait prononcé un verdict de non-culpabilité. 

M. le procureur du Boi de Versailles s'est rendu accom-

pagné d'un de MM. les juges d'instruction sur le théâtre 

du crime. L'information a été immédiatement commencée, 

mais déjà l'individu signalé comme l'assassin avait dis-
paru. 

Son signalement détaillé a dû être envoyé dans la jour-

née à la police de Paris et aux commissaires spéciaux des 
différens chemins de fer. 

— M. Hippolyte Durand, avocat à la Cour royale de Pa-

ris, doit ouvrir aujourd'hui vendredi 19, à l'Athénée, rue 

Montpensier, son cours de législation comparée par l'His-

toire de la Contrainte par corps. Le professeur exposera 

les divers droits que les législateurs dans l'antiquité, au 

moyen-âge et chez les nations modernes ont conférés au 

créancier sur la personne de son débiteur. 

ETRANGER. 

vocat du Roi Mongis, le Tribunal renvoie la femme Ha-

mel de la plainte, condamne Adam à 50 fr. d'amende, et 

Vantigny et Laroquette, qui se trouvent en état de réci-

dive, à quinze jours de prison, et de plus, le premier, à 

20 fr., et le deuxième, à 100 fr. d'amende. 

— ESPAGNE (Madrid), 13 novembre, — Plusieurs dépu-

tés du parti modéré ont pris l'engagement de demander 

aux cortès, qui vont incessamment se réunir, la mise en 

accusation de deux des membres de l'ancien cabinet, M. 

Pacheco et M. Goyena-Salamanca. 

D'autres députés et plusieurs sénateurs se bornent à 

demander une enquête sur la conversion des traites du pa-

trimoine royal en litres de 3 pour 100 sur la dette con-
solidée. 

Le procès en diffamation intenté par M. Salamanca, con-

tre le journal l'Espagnol, esl toujours pendant devant les 

Tribunaux. L'éditeur responsable cité en conciliation, a 

refusé de rétracter les articles relatifs à cette même con-
version. 

— ETATS-UNIS (New-York), 30 octobre. — Le bill qui 

avait pour but d'abolir la peine de mort dans l'Etat de 

New-York vient d'être rejété dans l'assemblée d'Albany à 

la majorité de 53 voix contre 45. 

— Le fils de M. Ciipfell, vieillard respectable, vivant à 

Colon (Michigan), s'est brûlé la cervelle, après avoir, au 

moyen d'une barre de fer, brisé le crâne de son père et 

l'avoir laissé mort dans le voisinage de sa maison. Le père 

et le fils vivaient ensemble, et la mésintelligence entre eux 

venait de cc que ce dernier s'était fréquemment attiré de 

sévères remontrances paternelles par l'irrégularité de sa 

conduite et ses habitudes d'intempérance. 

— La veuve Thomas, tenant une table d'hôte à Bati-

gnolles, est citée devant le Tribunal de police correction-

nelle sous la prévention d'avoir tenu une maison de jeu 

clandestine. Les dépositions des témoins entendus éta-

blissent que des étrangers y étaient admis, et que la veuve 

Thomas prélevait la modique somme de 20 centimes sur 

chaque partie. On a saisi un sac de gros sous, produit de 
ces primes. 

La veuve Thomas se trouve en état de récidive ; mais le 

Tribunal, prenant en considération son grand âge (elle a 

76 ans) et son état de dénûment, ne la condamne qu'à 30 

francs d'amende. 

Une même inculpation amenait devant le Tribunal le 

sieur Rivoir, agent d'affaires ; mais les débats ont établi 

qu'il n'admettait chez lui à jour lixe que des amis, faisant 

entre eux la partie sans admettre jamais d'étrangers. Il a 

été établi eu outre que les 50 centimes déposés au flam-

beau par chaque brelan de misligris, étaient uniquement 

destinés à défrayer le maître de la maison de ses rafrai-

chissemens de la soirée. En conséquence, le Tribunal a 

renvoyé le sieur Rivoir de la plainte. 

— M. le capitaine Valentin, venant du 31" régiment de 

ligne, en garnison à Alger, avait pris pour planton, pen-

dant son séjour momentané à Paris, un jeune chasseur du 

1" léger, qui avait la confiance d'un autre capitaine lié 

avec M. Valentin. Cependant un jour il vit disparaître sa 

montre en or, d'un prix assez élevé. Il n'osait accuser le 

militaire qu'il avait pris à son service; mais, après avoir 

bien réfléchi à toutes les circonstances, il ne put s'empe-

Qflèg de porter ses soupçons sur ce jeune homme. Bien 

persuadé que lui seul pouvait être coupable de ce vol, il 

alla le trouver au poste des Pyramides, près les Tuileries, 

où il montait la garde. 

Sur la première observation du capitaine, le chasseur 

Fournier éleva la voix et s'indigna de ce que son chef 

osait l'accuser de vol ; son ton d'assurance déconcerta un 

— 11 y a quelques jours, le dernier train du chemin de 

fer de Boston a rencontré sur le rail, à Myrick's Crossing, 

un homme dont la tête avait été tranchée par les roues du 

train qui l'avait précédé ; le cou ne tenait plus au tronc 

que par un faible morceau de peau ; cet homme fut re-

connu : il s'appelait Watson, et était âgé de 24 ans,- sa 
mère habite Boston. 

— Hier soir a eu lieu, à l'Opéra National, la seconde repré-
sentation d'Alh.v. Le succès a été des plus complets : la salle 
était comble. Mm,s Petit-Brière et Bourdet, MM. Hunner, Fosse 
et Relm, ont été les dignes interprètes de Bertoiw La mise en 
scène, le ballet et le divertissement ont enlevé tous les suffrages* 

Ce soir la troisième représentation de Gaslibelza, la pièce 
au brillant succès 

— Au Gymnase-Dramatique, première représentation de 
Didier rhonnâie homme, de MM. Scribe et Michel Masson, an-
noncée pour samedi 20, est avancée d'un jour et a lieu ce' soir 
19, sans remise. 

SPECTACLES DU 19 NOVEMBRE. * 

OPÉRA. — La Fille de marbre, l'Ame en peine. 

FRANÇAIS. — Les Aristocraties, la Suite d'un bal masqué 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne louchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — 

ODÉUN. — L'Habitant de la Guadtloiipe, les Templier* 
OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 
THÉÂTRE- HISTORIQUE. — Le Chevalier 
VAUDEVILLE. — Une jeune vieil 
VARIÉTÉS. — Jérôme le Maçon. 

GYMNASE. — Dfdier l'honnête homme. 
PALAIS-ROYAL . —Jacques le-Fataliste. 
PORTE -ST-MAIUIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
AMBIGU-COMIQUE. — Les Paysans. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 

DIORAMA -Boni. B.-Nouv., 20. Vue de Chine; Fête desLantern. 

levalier de Maison-Bouge, 
illesse, le Coin du feu. ■■ 



6G GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 NOVEMBRE 1847 

srjBàrTœ* _uef itio ut. a,i KM m 

AUDIENCE DES CB5ÉE3 

P
T BELLE PROPRIÉTÉ 

Etude de M* BOUDIN, 

avoué. — Adjudication le 

2-1 novembre 1817, une, heure, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, au Palais-de-justice à Paris. 

D'une belle propriété (lile l'Abbaye-aux-Dois, sise à Bièvres, canton 

d,
:
 Palaiseau, et d pendant de la saccessionde feu Frédéric Soulié; 

Maison de campagne, avec pare, bots, prairies, eaui vives et grand 

potager. 
Contenance: environ 5 hectares. 

Mise à prix, 40,flC0fr. 

S'adresser : 

1° A M' Boudin, avoué pou-suivant, rue de la Cordeiïc-Suint Ho-

noré, 2; 

1" A M
e
 Poumel, notaire à Pari;, rue du Faubourg-Poissonnière, 1. 

(G537) 

■Paris ft RïSTCfiïflO Etude de M' LESlEUIt, avoué à Paris, 

— Û lfjiMdUilU rue d'Aulin, 19. —Vente sur lieitation 

au pius offrant et dernier enchérisseur, entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, le samedi 

4 décembre 1847, en trois lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'une Maison sise à Paris, ruo Chariot, 8; 

2» D'une Maison sise à Paris, rue Gaillon, 17 ; 

3» D'une Maison sise à Paris, rue Sainle-Margueriie, 5, et rue du 

Four-Saint-Germain, C. • 

Mises à prix. 

l"Lot Maison rue Chariot, 8, 115,000 fr. 

2" Lot, Maison rue Gaillon, 17, 11(1,000 fr. , 

3
e
 Lot, Maison rue Sainte-Marguerite, 5, et rue du Four-Saint-Ger-

main, 0. 00,000 fr. 

S'adresser; pour les renseignemens : 

j» A M* Lcsieur, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

<'es charges et des litres de propriété, demeurant à Paris, rue d'Antin, 

2» A M" lîouissin, avoué eolicitant, a Pans, place du Caire, 35; 

3° A M
c
 Tixier, avoué colioitant, à Paris, rue delà Monnaie, 26; 

4° A M* Giraud, avoué colieilant, à Paris, rue Trainée-Saint-Eusta-

dhe, 17. ___________ K«58) 

Etude de M« Eugène LORGET, avoué, suc-

cesseur de M e Yves Preschei, rue Sainl-llo-

noré, 317. —Vente sur lieitation entre majeurs, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, séant au l'alais-de-Justire, à Paris, local 

et issue de la première chambre, une heure de relevée, 
Le. samedi 27 novembre 1817, 

D une portion de terrain propre a recevoir des constructions, de la 

contenance d'environ Î04 mètres de superficie, sise à Paris, rue du 
Delta, faubourg Poissonnière. 

Mise à prix, 8,000 fr. 
S'adresser pour le» renseignemens : 

1° A M* I org t, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie de l'en-
chère et des titre» de propriété, rue Saint-Honoré, 317 ; 

2° A M' Vincent, avoué colieilant, rue Saint-Fiacre, 20 ; 

3* A M' Guidou, avoué présent à la vente, rue N'euve-des-Petits-
Chump», 02 ; 

4° A M* Chapellier, notaire, rue S int-Honoré, 370 ; 

5° A M
1
 Thomassia, notaire, boulerait Bonne-Nouvelle, 10. 

(«564) 

"T 3 MAISONS Adjudication en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le 15 dé-
cembre 1847. 

1° D'une Maison sise à Paris, rue de Vaugirard,34. 
Revenu approximatif, 10,500 Ir. 

2° D'une Maison sise h Paris, rue de Vaugirard, 32. 

Revi nu par bail principal, 5,000 fr. 

3° D'une MaiFon sise à l'a is, rue Saint-Jacques, 282, d'une conte-

nance de terrain de 3,7 82 mèlres, formant collège el propre à de nom-
breuses constructions. 

Revenu par bail prtncl al, 7,000 fr. 

Mises à prix : 

Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" Mitoullet, avoué, rue des Moulins, 20 

100,00:) francs. 

75,000 

80,000 

(C59I) 

PETITE SAISON DE CAMPAGNE 

p- TERRAIN 

Corbeil 

fSeine-et-Oise) 

Elude de M* DELAL'NAY, avoué à Corbeil (Seiiri-et-Oise). — Adjndi 

cation en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance 

séant à Corbeil, le mercredi 8 décembre 1857, deux lie .res de relevée. 

D'une jolie petite Maison (le campigne, Kiosque et jardin, sise à Lis-

ses, canton et arrondissement de Corbeil Contenance 42 ares. 

Mise à prix, 1 ,000 fr. 
S'ad osser pour les renseignemens : 

A Corbeil, à M" Detaunay, avoué poursuivant, 10, rue des Grandcs-

Bordes. (0542) 

OHAMBHES ET ÉTUDES DE NOTAIB.ES. 

FONDS DE BOULANGERIE SKK5 
l'étude de M* PLANCHAT, notaire à P«ta, boulevart Saint-Denis, 8, 

main, 32. 
Mise à prix, 18 ,000 francs. 

S'adrrsier pour les renseignemens : 

i' Audit M' Planchât ; . 
2" El à M. Thierry, syndic, rue Monsigny, 9. (balij) 

P- IS FONDS D'HOTEL GARNI wW^ît 
rnc de Hanovre, 21.—Vente aux enchères, eu l'élude et par la minis-

tère de M" Thifaine-Desauneaux, notaire à Paris. 

D'un Fonds d'hôtel garni, exploité dans une maison sise à 1 ans, rue 

des Bons-Enfans, 22, sous le nom d'Hôtel de Nantes, avec les meubles 

et effets le garnissant, la clientèle et l'achalandage y attachés, ensem-

ble le droit au bail des lieux où s'exploite ledit fonds d hôtel garni. 

Adjudication le jeudi 25 novembre 1S47, heure de midi. 

Mise a prix : 

Pour la clientèle tl l'achalandage, Wdfr. 

Et tn cas de non enchère» a ce prix, à lout prix. 

Avec obligation de prendre le mobilier pour la valeur 

estimative, soit 13,786 fr. 
S'adrcs er pour les renseignemens : 

p- A M- Caslaignet, avoué poursuivant la vente, demeurant a l a'"», 
rue de Hanovre, 21; . " '. 

2° A M* Plocque, avoué présent à la vente, demeurant a l'jng, rie 

Thévenot, 16; , . :..••!• * 
3° A M

e
 Thifaine-Desauneaux, notaire commis pour procéder a 1 ad-

judication, demeurant à Paris, rue do Ménars, S. (6588) 

N' 6. 
2^iïl DIVAN-LITS DESCARTES 

Renfermant îe lit tout fait, à 150 francs et au-dessus. 

EN CAOUTCHOUC 

préservant du froid YÊÏEISHS IMPERMEABLE 
et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES pour la chasse, 
— SEIIEI.I.ES pour chaussures. — Ci.ïsouts. — URINÂU X porta-

tifs d'un nouveau modèle 
— TABLIERS DE 

LACETS et tomes sortes d 

> extrêmement si m . 

DE MM. WTTOR ET GDœïr ""§5i 
Dépôt, 4

A
 rue desPossés-Montmartre , T. Tlff»î ' 

dutts portent l'estampille de la fabViq m^^W
N|

*. 
ralllic

-
 1

 °
elïc

 Wc^.PM. 

LES CRÉANCIERS:!:^, SSB * 

précédemment sous la raison soei 
rtisi 

cères el légalement reconnues. S'ud 
tre, rue de l'Arbre-Scc, S2. 

MM. LES ACTIONNAIRES 
ville d'Aleneon. sont nrérAmia r,.,. 

'■ S0|
U 

wWfprJ^ 
rdi, .M) novemhrp ,..„', e genér»i. '» miellé aura lieu le mardi, 

Panoramas, galerie Moulinai 
du soir 

>0 novembre procbaj^'-'^rale . 

denii. 

MARIAGE, gouvernement^ d 

de celle de la Bourse, pour les négociations di
 nes

> au 
Les personnes qui désirent so marier ,)»,,,„ !"

aria
gi 

fiance s'adresser à M"" DE SAINT-MARC . Se I ■"
 t0u

'e 

haute société la mettent à même de reilseimm, *
tl0n

* da 
veuves et demoiselles ayant dots et 
lions. (Alfranchir ) 

Par |
( 

coin 

COIN 

tisl 

SIROP PECTORAL DE MtZ:^ 
Les propriétés ANTI PIILOGTSTIQUES de ce 

la»gre. 

dans les INFLAMMATIONS des organes intérieurs r
0nVi

«"ii 
renient dans les IRRITATIONS de la ■ 

Poitrine et aeTt»»-

NTR 8séi«ïif _? ■ Bk 
IrliyiiAàiË m 

DES JBL 

'acuresser 
à M. 

POUB TOUS 

1RTE 
«MM Jk 

OURNAU 

_?€jriiilcr tl 'Aiiiionees d® plasietir§ Journaux* 
rue Tivienne

9
 S3, à Pari^. 

La nomenclature de» Journaux des département» est envoyée franco en en faisant la demande par lettre affrancnlc à SI. NORBERT ESTIBAI» 

34 M®. 3_^.El ^ll^ a_^B en f 8 e année. 
.QUE DÉSZBJBR DE FEUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A lïAVANCE, par son notaire, les note» et doeumens vérifiés et transmis par ES. Dï» rcY. (Discrétion tivïre et loyauté.) — (AFFRAiNcniu.) 

Etude de M» M EST AVER, avoué, rue des Moulins, 10. 

Par exploit de Bourdon, huissier à Paris, du 11 110-

xembre 1817, enregistré; M. Jules-Joieph de JANUS-

ZEWSKI, ancien capitaine au service de la Pologne, ac-

tuellement employé, demeurant à Paris, rue de la Banque, 

24, a déclaré et signifié à M»* Anna GAUSSE, épouse 

dudit sieur Januszewski, marchande de modes, à Paris, 

rue Neuve des-Petits-Champs, 38, lui retirer purement et 

simplement les autorisations qui lui sont nécessaires pour 

être marchande publique. 

En consccraencc, qu'il lui faisait défense expresse de 

faire tous actes de commerce généralement quelconque, 

que toute signature de ladite daine Anna Gausse, femme 

Jaoaszcwsk.i, apposée sans l'autorisation de siu mari, se-

rait cohsidéréa comme nulle et rte nul effet. 

Pour extrait conforme, 

MESTAYER. 

Convocation d'At'tEon nuire*. 

L'assemblée générale des actionnaires de la compagnie 

française d'irrigation^ dans sa séance du 15 novembre 

courant, a prononcé, sur la proposition de M. DUBL'S, 

son gérant, la dissolution de ladite société et sa mise en li-

quidation. M. MichalowsU en est nommé liquidateur. 

A VENDRE 500 volumes du Charivari de 1838 à 1843. 

Chaque volume, cartonné par semestre, contient 180 li-
thographies, etc. Prix du volume, 6 fr. 

S 'adresser au caissier du Charivari , rue du Croissant, 
16, de dix heures à quatre heures. 

mon, 'S fr. Supériorité 
constatera'] rapport do I exposition do uïl -
Médaille d'argent. 

plates iur pior-
retn.es, ru or, 
 ilu Ir.; en ar-

gent, 100 (r. - MONTRES foUn-s p.,ur réjler 
les rr oatres, 5 fr. - REVEILLE il . UN, n Ir 

.. jmma - COMPTEUR- MÈUICAL pour u nw^h 
1 orls, 6 fr. CtaûZ 11. ItOUEUT, rua du Coq, s, près dulouvt i 

Annonces. Réclames, et Faits divers dans les principaux Journaux de l'Espagne. 
11 est temps de l'aire cesser cet abus ; lc.s Esrag.iols doivent enfin pouvoir comparer et choisir. 

I.' Office spécial de Publicité espagnole a été créé dans ce but; il l'atteindra d'autant mieux, que l'on n'a point encore 
abusé des annonces dans la Péninsule. 

ournaux de Madrid el 

itiques du pays, a eu 

pif 

d'inonder l'Espagne de ses produits. Jusqu'à ce jour, cependant, quelques maisons françaises, plus aventureuses que 

tes autres , avaient seules exploité ce riche pays. Le défaut de publicité, en éloignant toute concurrence, créait en leur 
faveur un monopole exclusif et très souvent onéreux pour l'Espagne. 

J< 
(Format de la PKDKKi:.] 

Eli HÊBiLliDO, — El" FABO,- K«P«IIul.ïtHBA., — KIi KCO 11151. 

COMIîîi€I€F, — MSJ C LAMOB PUEMC®. 

(Formai du SIKCIiB.) 

Eli €@fflEKC10, à Cadioci KIi 1 G, K t*K .\k IIS ii * ® K . à SërlU?: 

JKIJ TOSIE ^ÎO, ii Barcelonne. 
Tous eea *3ouvit(tii.v M&SÎB, (juaikliesis. 

La ligne moyenne de ces journaux n'est point de 25 lettres, mais bien de 45 à 4S lettres. — Cette ligne de 45 à 48 lettres sera payée seulement trente centimes pour les insertions de quelque importance. 

S'adresser franco an IMrcctiur de IMÎFjFICfi! ©PÉCïAïi 1113 B
L
»iîlII,I€fi'B

,
_"<: E<:m

B
A <«:%*HjE, 15, rue Troueltet . 

§ocléSé« commerciales. 

Jîlude de M« DESPAULX , avoué à Paris, 
place du Louvre, '26. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le u novembre ia-47, enregistré le 13 
«lu même mois, folio 15, recto, cases i et 2, 
par de Lestang, qui a reçu pour droits 5 fr. 
t.» teut., 

Entre : 
M. Jeaa-AuloineMOXTAGXAC, fabricant de 

toiles métalliques, demeurant à Paris, rue de 
J'arjdis-Poissonaière, 26, d'une part; 

Et un commanditaire dénommé au-Jitacte, 
A été extrait ce qui suit : 
Il est formé une société commerciale en 

nom collectif à l'égard du sieur Monlagnac 
<?l en commandite à l'égard de la personne 
dénommée audit acte, sous la raison sociale 
MONTAGNAC et O, pour la fabrication et la 
vente des toiles métalliques. 

La durée de la société sera de huit années 
«Isix mois, à partir du i« juillet 1847, pour 
Hinir au i" janvier 1 85S. 

Le siège de la société esl établi a Paris, 
rue de Paradis -Poissouuière, 2U. 

H. Monlagnac aura la signature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage, à peine de 
nullité de l'engageaient, que pour les affai-
res de la société. 

il est également etiargè de gérer et almi-
nistrer la société ; le conmianritairc a droil 
de surveillance. 

Le capital social est fixé à 50,000 fr., four-
nis par le commanditaire, doul 25,000 fr en 
< s léces et îti.OOO fr eu matériel. 

Pour eïlrait. S gué MONTACNAC. 

(8566) 

d'Aleneon, avec toutes ses dépendances el 
accessoires, immeubléspar destination, avec 
stipulation que les fonds seraient versés di-
rectement par les prêteurs, quels qu'ils fus-
sent, entre les mains du banquier de la so-
ciété, et qu'ils seraieut employés à acquitter 
les dettes dont M. de Choisy avait parle dans 
son rapport fait à ladite assemblée, et a for-
mer un fond de roulement s'il y avait excé-
dant; 

2" A reconnaître, jusqu'à concurrence de 
t7,ooo francs, el à proroger diverses dettes 
qui ne devraient pas être remboursées par 
1 emprunt dont il vient d'être question, el 
souscrire pour ces dettes des obligations au-
thentiques avec Blïectation hypothécaire sur 
ladite usine, ses dépendances et accesoires, 
pour ladite somme de 17,000 francs cl ses 
frais; 

3° A stipuler toute époque d'exigibilité de 
capitaux, et tous modes de paiement, ainsi 
que le laux de tous intérêts; faire toutes 
conventions el stipulations; 

4" Et à faire, au protit des préteurs de la 
somme de 35,000 francs, et au profit des 
créanciers de 17,000 francs, toute délégation 
d'indemnité en cas d'incendie de ladite usine 
elde ses dépendances. 

Le gérant : E. UE CHOISV . (8567) 

Suivant délibération, en date du 5 novem-
I) -0 1817, des actionnaires réunis en a«sem-
1, ée générale extraordinaire de ta Compa-
gnie formée pour l'éclairage par te gaz de la 
Ville d'Ali'iiçon; . .i,. 

La décision piisc par l'assemblée gênera e 
«tes «ctionnaires de ladile compagnie, le 5 

i lin 1847, a élè confirmée et ratifiée, en ce 
« u'elle autorisait M. Ernest UUXOl' DE CI10I-
» V, entrepreneur d'éclairage par le gaz et 
te -'anl du ladile sociélé : . 

1» A emprunter d'une ou de plusieurs per-
iSMril, jusqu'à concurrence de 35,000 fr , 
j+l'-oler par hypothèque à la surete de cet 
taiprunt, des intérêts et frais, l'usine à gai 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jtigemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 rsovElilRE 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur BERRONT (Antoine-Désiré), bot-
tier, rue Clery, », nomme M. Charenton ju-
ge-commissaire, et M. Boulet, passage Saul 
nier, 16, syndic provisoire [N" 7842 dugr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées dis 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs DUROCIlE et R.UTEX, mds d 
bois des lies, quai Jemmipes, lis, le 26 no-
vembre à il heures IN» 7817 du gr.]; 

Du sieur LEROUX (Charles-Eugène), nég. 

en grains, à La Vtllette, rue de Flandres, 
28, le 25 novembre à i heure ip2 '

L
N° 7835 du 

gr.]; 

De dame veuve BAI.DEVECK, épicière, a 
Vaugirard, Grande-Rue, 02, le 26 uovembre 
à 9 heuns[N« 7820 du gr..; 

Pour assister à l'assemblée dans laque e 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des crèancizrs 

présumés que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endOL-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'èlre convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLLET (Germain), gravatier, 
impasse Sl-Claude, 2, le 21 novembre à 9 
heures ipi [X" 7053 du gr.]; 

Des sieurs ALEXANDRE el RED5IER, ta-
pissiers, rue de Bondy, 42, le 25 novembre 
à i heure lr2[X» 7721 dugr.]; 

Du sieur DÈVAl'X (Louis), limonadier, rue 
Poissonnière, 24, le 25 novembre à 3 heures 
[X° 7662 du gr .J; 

Du sieur BLACIIER (Alexandre), restaura-
leur, il Sl-Mandé, le 24 novembre à 3 heures 
[B« 7406 du gr.); 

Du sieur COUTURIER, boulanger, à Belle-
ville, rue de Paris, le 26 novembre a 11 heu-
res [A» 7693 du gr.]; 

Du sieur GOlIllV (Antoine), ent. de ma-
çonnerie, rue Neuve (iuillem . in, 5, le 25 no-
vembre a 9 heures [X" 7625 du gr.]; 

Du sieur l.AMY (Charles), ent. de menuise-
rie, i Belleville, le 25 novembre à 9 heures 
[Ho 7571 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs tilres i MAI. le» syndicr. 

CONCORDATS. 

Du sieur VINCENT (Louis-Charles), nid de 

vins et charron, à Fontenay-aux-ltoses, le 
24 novembre à 11 heures 1|2|X°G566 du gr.]; 

Des sieurs DUQUESXE frères ;josepb-IIip-
polyle et Jules), anc. miroitiers, rue de la 
Roquette, so, le 24 novembre a 3 heures [S" 
7362 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne »era admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MOLIXTEU jeune (Joseph), gra-
vatier md de sable, route de St-Denis, à Cli-
ehy, le 24 novembre à 9 heures i»2 [N« 6992 
du gr.]; 

Du sieur JAXICOT (Jean-François-Marie), 
lab. de chapeaux, rue des Vieilles-Etuves-St-
Martin, 10, le 24 novembre à il heures IN" 

7384 du gr ); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admetln 

s il y a lieu, ou passer à la formation d, 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRÎS. 

Sont invités à produire, dans le délai d, 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres d. 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer. 
MM. les créanciers : 

De dame veuve DONDEY-DUPRÉ, impri-
meur, rue St-Louis, 46, «nlre les mains de 
M. Lelrançois, rue l.ouvois, 8, syndic de la 
faillite [N- 7769 du gr .J; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

m-ns, chaque créancier rentre dans l'excra'c 
de ses droits contre le failli. 

Du 17 novembre 1847. 

Du sieur DELOUCUE (Antoine-l'rançois\ 
commiss. en marchandises, boul. Poisson-
nière, 24 [No 7503 du gr.]; 

Du sieur JOliVIN, fab. de gants, rue J.-J -
Rousseau, 19 [X» 6;77 du gr.); 

Du sieur PRUXlÈtlH, md de charbons, rue 
delà Micbodière, 17 [X" 7711 du gr.;; 

CLÔTURE DES OPERATIONS. 

rot'Il INSUFFISANCE D'ACTIF. 

B. Un mois après la date de ces jitgt-

ASSEMBLÉES DU 1 9 NOVEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Du sieur TOXETTI, fumiste, 
synd. — Lesourd, md de meubles, rem. à 

huilaine. — Larmiual, anc. nég en den-
telles, clôt. — Benard, tailleur, id — Bois-

le, éditeur, id. — Leroy el Forlin, mer-
ciers, id. 

ONZE HEURES : Rolardeau el C<-, charrons, 
Dhéte, md de vi.s, id. — Louasse, limona-
dier, id. — Daine, nourrisseur, id. — Vi-
gnot, maître paveur, id. -Collet alnè, voi-
lurier, id. — Dlle Langée, mde de cane-
vas, id. — Gadii'ert, bonnetier, id. 

ONZE îiECRts lia : Pigeon, plâtrier, id. — 
Hartmann, ébéniste, id. — Colomb, bon-
netier, id. — Truillet, anc. nég. eh nou-
veautés, vérif. — l'Ieury, quincaillier, id. 
— Maurer, batteur d'or, id. 

UKE HEURE : Périguou, anc. nég. en serrure-
rie, vérif. — Boulanger, anc. fab. de plâ-
tre, id. — Colin, fab do jouets d'eufans, 
conc. — Lauveaux, nid de vins, redd. de 
comptes. — Th. Lechevalier, escompteur, 
clôt — Xicolain, lab. de produits chimi-
ques, id. 

TROIS HEuaia
 :
 Coulut, charron, synd. — 

Tabellion, md de vins en gros, eonc. 
Dlle Salonie Thillaur, lingère, redd de 
compte». — Ravaull, liquorislc, ctôt. — 
Bozon, confiseur, ld — Delooz, anc. enl 
de menuiserie, id. — Lhopilal, horloger' 

dépurations, 

Du 9 novembre 1847 : Séparation do corps 
< l de biens entre Marie-Yictorine FACOX-
XET el Jean-Léonard GEORGE, à Paris, 
rue Vavin, 3. — Jarsain, avoué. 

Du 12 novembre 1847 : Séparation de biens 
entre Stanislas ROUVEYRE, à Paris, rue 
Vivienne, lo, el Marie-Louise-Augustiue 
AUGUSTIN. — De Plas, avoué. 

Du 12 novembre U47 : Séparation de biens 
entre Marie-Aglaé DUPRÈ et Athanasc-
Toussaiiil-Barthèlemy UUAULT-LALANDE, 
à Paris, rue du Parc-Royal, I, au Marais.— 
Chauveau, avoué. 

dron, 46 ass, rue des Lions-M-P»."
1

' >■ „ 
Grhnbergks, 29 ans, rue de Biissi, J*^ 
Massias, 27 ans, rue des Sts-Iéres, a.

 fa
_ 

Vaskin», 79 ans, rue Tarant», W- - ' 
gctrein, cour du Commerce, ». - *

 u
. 

verchoH, 67 ans, rue Copeau, 
beille, 47 ans, rue Mouffetara, 3. 

Bourse du 18 NovcmW^. 

■Miullcatloii» de Mariage*. 

Enlre : M. 1 igeac, capitaine-commandant 
d'aipllerie, rue Nve-des-PetUs-Champs, 12, 
et Mlle Grau Sainl-Vineenl, i Beauvais. —M. 
MaueVre, employé au Timbre, rue des Pclils-
Ctwap», '3, etMlle.Medoc.rue Conlrescarpe-
Sl-Marcel, 12. — M. Roussel, md épicier, rue 
des Martyrs, 52, et Mlle Turquet, à llray.—M. 
Laurent, fabricant, rue du Fg-Poifsoimière, 
9. cl Mlle Tacquenel, rue Bicliat, 15 bis — M. 
Ilemmiamay, avocat, rue de Louvois, 12, et 
Mlle Caolet . rue Monsieur-le-Pi ince, 23. -
V. Delalfre, tapissier, rue Dalayrac, s.elMlle 
Jamet, rue du Cherche-Midi, 70. - M. Aubin, 
employé au ministère de la marine, rue Ri-
chelieu, 12, cl Mlle Le Bouedee, à Lorienl.— 
M. Tissot, maître d'hôtel, rue Laffille, 46, el 
Mlle Reins, rue de Vaugirard, 75. — M. Sal 
nu, n, rue des Bons-Enfans, 21, et Mile Ri-
cou, rue de Chaillot, 07. — M. Dordis, tail-
leur, rue de la Miehodière, 3, el Mlle Léger, 
rue de l'Oratoire-du-Roule, 3. — M. Leno-
vaui, arquebusier, rue Xoire-Dame-dei-Vic-
loires, 46, el Mlle Laurent, à Sucy (Seine-el-
Oise). 

Cinq 0/0, Jouili. du J2 mar». -■ • 
Quatre 1/! 0/0, jouis», du 22 mari. 

Qualre 0/0, jouis», du 22 mari • • ■ ■ 
Trois 0/0, jouis», du 22 décembre. 

Trois o/o (emprunt 1144) 

Action» de la Banque _ 
Renie de la Ville... •• ; 
Obligation» de la Ville _ 
Caisse hypothécaire. . 

Caisse A. Gouin.c. L"*01/ .. 
Caisse Ganneron, c. 1,000 ir- •• • _ 
4 Canaux avec prime». 
Mine» de la Grand'Corobe • 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne.- ••••• y 

R. de Naple»,jouw.d.ÇJ»>
1,
'
ler

 i>
. 

_Récèpis»è»Rothichild 

116» 
104 — 
ICI) -

« s* 
II ' 

3300 '" 

230 -
mi-
té ■ 

CHEMIK» DE »»»• 

,
 A0

 COSIM1"' 
DiSKiSATlOW». | " _ l| AOj. 

Du 12 mai 1846 : Séparalion de c orps et d. 
biens entre Emeline SV1I I1I el Jules CD' 
MT, a Paris, rue de l'Arc de, 18. — Pelarj 
avoué. 

U»>C<>IB et Inhumation»». 

Enregistié ù Paris, 

Acçu un franc dix centimes. 

Novembre 1847. F. 

Du 16 novembre U47. — Mmo veuve Clé-
ment, 88 ans, rue de la Micbodière, 10.— U. 

Mallel, i l ans, rue de la Victoire, 30. — U. 
Gaudel, 81 an», rue du Eg-St-Deni», •).— M. 
Coquerels, eo an», rue du Cadran, 34.— Mlle 
Jeniilngor, 77 ans, rue Sl-Pierrc-Montmar-
tre, 12. — Mme veuve Grevin, 77 ans, rue 
du Four-Sl-llonoré, 43.— Mlle Guillard, 18 
ans, rue Aumaire, JJ — ji„

ie
 Rai -ron, 5J 

ans. rue si l.oui«-eu-l'lle, 44. — M Thom.s, 
4* ans, IUO du Marché Neuf, il. — MiueCati' 

Sainl-Gcrmain ••• 
Venaillc», rive droite. 

— rivegauche. 

Pari» i Orléans ' 
Pari» a Rouen 
Rouefl au Havre 
Marseille a Avignon. . . 

Strasbourg à Bâle 
Orlèan» t Vicrzon 
Boulogne i wmonl .-i 
Orléamà Bordeaui.--
Chemin du Nord 
Monli-reau » Troje». • 
Famp. à Hazebrouc»- • 

Paris i Lyon 
Pari» a Strasbourg — 

Tour» à Nantei 

Hier. 

197 
1212 

915 
51' 
167 
160 

370 
490 
571 
260 

410 
421 
405 

300 
197 

1311 
S'il 

SIS 
S7Î 
110 
5 «S 
37» 
i'fi 
SU 

UREÎ0»-

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 18. A CtU'O'f, 
four légalisation de la signature a-

lo maire du 4T arrondi-**** 


